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Message du greffier du Conseil privé 

Bonjour! Hello!

Je suis heureux de me joindre à vous une fois de plus pour souligner la Journée de la dualité linguistique à 
la fonction publique fédérale. Le deuxième jeudi de septembre, nous nous rassemblons pour commémorer 
notre riche héritage à titre de pays officiellement bilingue ainsi que les qualités et les forces qui confèrent à 
nos institutions leur caractère unique.

La reconnaissance de l’égalité des deux langues officielles au sein de notre fonction publique fédérale 
nous enrichit tous. Elle nous permet de faire preuve de respect envers nos collègues et les Canadiens et 
Canadiennes. En effet, grâce au soutien actif que nous démontrons envers le bilinguisme, nous renforçons 
notre propre sentiment d’identité culturelle 

Votre engagement envers la dualité linguistique est manifesté dans le Recueil de ressources sur les langues 
officielles 2012 publié par le Conseil du Réseau des champions des langues officielles, qui est beaucoup plus 
volumineux que le précédent. Je me réjouis de constater l’éventail d’idées, d’outils et de pratiques exemplaires 
liés à la promotion de l’utilisation des deux langues officielles en milieu de travail. Vous m’impressionnez par 
votre créativité, votre sagesse et votre originalité. Je vous remercie de votre collaboration, et je vous prie de 
continuer à nous faire part de vos idées novatrices!

Je vous encourage à recourir aux précieuses et nombreuses ressources décrites dans le présent document. 
N’hésitez pas à vous en servir telles quelles ou comme modèles pour promouvoir et faire progresser le 
Programme des langues officielles dans votre milieu de travail.

Soulignons la Journée de la dualité linguistique, confiants que le bilinguisme fait véritablement partie 
intégrante de la fonction publique du Canada, comme en font foi nos gestes quotidiens.

Wayne G. Wouters 
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 Message de la présidente du Conseil du Réseau 
des champions des langues officielles 

Bonjour! Hello!

Je suis très heureuse d’agir à tire de nouvelle présidente du Conseil du Réseau des champions des langues 
officielles. En tant que présidente-directrice générale du Bureau de la traduction, il s’agit d’un rôle qui me 
tient à cœur. Je crois également fortement au pouvoir des réseaux, et je sais qu’il existe une valeur infinie 
dans la mise en commun de nos ressources, tandis que nous travaillons à appuyer la dualité linguistique dans 
l’ensemble de la fonction publique fédérale. 

Je suis particulièrement fière de vous présenter le Recueil de ressources sur les langues officielles 2012, qui vous 
permet d’accéder en un seul endroit à une vaste gamme d’outils, de ressources et de pratiques exemplaires 
sur les langues officielles qui représentent les efforts collectifs et l’expérience de la communauté de praticiens 
des langues officielles. Cette deuxième édition du Recueil a été enrichie grâce à vos contributions ainsi qu’à 
la précieuse rétroaction que nous avons reçue de l’ensemble du pays et des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire. 

Quels types de ressources trouverez-vous dans le Recueil de 2012? De tout : des outils pratiques pour aider 
les employés à utiliser les deux langues officielles au travail, des guides et des outils qui ont été élaborés 
pour la planification des langues officielles, des ressources de formation et beaucoup plus. Je vous encourage 
à profiter de la quantité d’information qui a été mise à votre disposition dans le Recueil, et à inciter vos 
collègues à faire de même. Le Recueil peut également être téléchargé sur le site Web du Conseil du Réseau, 
à l’adresse suivante : http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca.  

Étant donné que nous planifions déjà la mise à jour du Recueil pour l’an prochain, je vous invite à continuer à 
nous faire part de vos réalisations et de vos bonnes pratiques pour la troisième édition. Veuillez communiquer 
avec Diane Lalonde-Spring, coordonnatrice du Conseil du Réseau des champions des langues officielles, par 
courriel, à diane.lalonde-spring@tbs-sct.gc.ca, ou par téléphone, au 613-957-7184, pour lui faire part de 
votre rétroaction. 

Entre-temps, j’ai la certitude que le Recueil de ressources sur les langues officielles de cette année vous sera un 
outil indispensable dans votre travail au cours de la prochaine année. En travaillant en collaboration, nous 
pourrons tirer parti du savoir-faire et des réussites de chacun. Vous jouez un rôle clé dans la promotion de 
l’utilisation de nos deux langues officielles à la fonction publique fédérale. Je suis enthousiaste à l’idée de 
tirer parti du Réseau ensemble, tandis que nous continuons à appuyer la dualité linguistique du Canada.

Donna Achimov
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Apprentissage de la langue seconde

Agence des services frontaliers du Canada

1. Témoignages vidéo
Des vidéos diffusées sur l’intranet mettent en vedette des employés-apprenants de notre école de langues qui nous 
démontrent leurs aptitudes en langue seconde et nous racontent pourquoi le bilinguisme est important pour eux. 
Ces employés mettent en commun avec nous leur histoire sur l’utilisation de leur langue seconde et renforcent ainsi 
le fier engagement de l’Agence des services frontaliers de représenter la dualité linguistique du Canada tout en servant 
d’inspiration à leurs collègues pour apprendre une langue seconde de façon amusante et excitante. Cette initiative 
s’est valu le Prix du Président 2012 de l’Agence pour la catégorie « Langues officielles ». 
Isabelle.Lemieux@cbsa-asfc.gc.ca, 613-957-3304

Bureau de la traduction

2. Formation linguistique au Canada 
Cette section du Portail linguistique du Canada répertorie des sites Web canadiens qui ont trait à la formation 
linguistique, c.-à-d. à l’apprentissage et à l’enseignement du français langue première et langue seconde, à 
l’apprentissage et à l’enseignement de l’anglais langue première et langue seconde, de même qu’à l’alphabétisation. 
Les utilisateurs y trouveront des listes d’outils et d’ouvrages en ligne, d’établissements d’enseignement et 
d’organismes œuvrant dans ces domaines. 
http://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca/decouvrir-discover/formation-training/formation-training-fra.html
Josée Leduc, noslangues.ourlanguages@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

Bureau du Conseil privé

3. Dépliant « Relever des défis dans sa seconde langue officielle »
Ce dépliant a été conçu en mai 2011. Il s’adresse d’abord aux participants du Programme de jumelage, mais 
peut tout aussi bien être très utile à quiconque veut améliorer ses compétences linguistiques et/ou se préparer 
à l’Évaluation de langue seconde (ELS). Les sujets traités sont les suivants : répondre à des questions ouvertes; 
développer ses idées; utiliser des structures complexes.
Helene.Goulet@pco-bcp.gc.ca, 613-952-4841

Citoyenneté et Immigration Canada

4. Directive sur l’apprentissage d’une langue seconde
La présente directive a pour objet de s’assurer que les employés ont accès à la formation en langue seconde afin 
de satisfaire aux exigences linguistiques des postes bilingues, conformément aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles et des politiques de la Commission de la fonction publique et du Secrétariat du Conseil du Trésor. Le 
ministère s’engage également à veiller à ce que les employés aient accès à la formation en langue seconde afin 
de satisfaire à leurs aspirations professionnelles. Les principaux objectifs de la directive sont : s’assurer que les 
employés ont les connaissances linguistiques nécessaires pour respecter leurs obligations relatives aux langues 
officielles; préserver un environnement de travail qui favorise l’utilisation des deux langues officielles; améliorer les 
connaissances en langue seconde afin de satisfaire aux futurs besoins opérationnels; s’assurer que les employés ont 
accès à la formation en langue seconde.
Christina.Scherf@cic.gc.ca, 613-946-6968
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Commissariat à la protection de la vie privée du Canada

5. Politique et lignes directrices en matière d’apprentissage de la langue seconde 
Dans la poursuite de notre engagement à servir les Canadiens et les Canadiennes dans les deux langues officielles et 
pour mieux interagir avec nos collègues à l’échelle internationale, le Commissariat à la protection de la vie privée 
(CPVP) a passé en revue et mis à jour sa politique et ses lignes directrices afin d’aborder la formation linguistique. 
Cette approche vise à établir et à rendre officiel un processus permettant aux employés d’avoir accès à de la formation 
pour maintenir ou améliorer les compétences linguistiques dont ils ont besoin pour occuper un poste bilingue, ou 
pour améliorer leurs compétences dans leur deuxième langue officielle. Pour donner suite aux commentaires reçus 
et dans l’esprit de la création d’un milieu de travail propice à l’atteinte des objectifs en matière de bilinguisme, le 
CPVP offrira, en 2012 -2013, des séances de formation linguistique à l’interne d’une demi-journée par semaine aux 
employés afin de les aider à améliorer leurs compétences en communications et à assurer la prestation de services dans 
les deux langues officielles.
Anne.Desjardins@priv.gc.ca, 613-995-9691

Commissariat aux langues officielles

6. Carte Web sur les possibilités d’apprentissage en langue seconde dans les universités canadiennes
Cette carte a été élaborée dans la foulée de l’étude Deux langues, tout un monde de possibilités : L’apprentissage en langue 
seconde dans les universités canadiennes. Elle y présente les cours de langue seconde, les cours dans d’autres matières 
qui se donnent en langue seconde, les programmes de soutien, les activités de réseautage ainsi que les programmes 
d’échange qui sont offerts dans les universités canadiennes. Cet outil s’adresse particulièrement aux étudiants, aux 
enseignants et aux parents. Il peut guider les étudiants désireux de poursuivre l’apprentissage de leur langue seconde 
ou de maintenir leurs acquis lorsque vient le moment de choisir une université.
www.languesofficielles.gc.ca/twolanguages_deuxlangues/index2.html?L=F
Stephanie.Vanderpool@ocol-clo.gc.ca, 613-947-0950

Commission canadienne de sûreté nucléaire

7. Programme de formation de l’anglais langue seconde à temps partiel offert à l’interne de juin à 
septembre
Pour la formation de l’anglais langue seconde, la Commission canadienne de sûreté nucléaire a développé des 
cours de prononciation en prenant en charge essentiellement les défis des employés francophones et ceux d’origine 
asiatique.
Hakima.Adjali@cnsc-ccsn.gc.ca, 613-943-9373

8. Programme de formation du français langue seconde à temps partiel offert à l’interne de juin à 
septembre
Pour la formation du français langue seconde, des plans hebdomadaires en version électronique ont été mis en 
place en vue de permettre aux employés souvent appelés à travailler à l’extérieur du bureau de pouvoir y accéder de 
n’importe où en vue de faire de l’auto-apprentissage pendant leurs absences. 
Hakima.Adjali@cnsc-ccsn.gc.ca, 613-943-9373

9. Semaines d’immersion française
La Commission canadienne de sûreté nucléaire offre des semaines d’immersion française aux employés qui seront 
assujettis à l’Évaluation de langue seconde à la fin de leur période de formation.
Hakima.Adjali@cnsc-ccsn.gc.ca, 613-943-9373
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Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

10. Politique de formation en langues officielles
Cette politique vise les employés nommés pour une période indéterminée de Diversification de l’économie de l’Ouest 
Canada pour lesquels n’existe pas, en vertu du Règlement sur les langues officielles – nominations dans la fonction 
publique, d’obligation réglementaire de fournir une formation linguistique.
Vivian.Mattia@wd-deo.gc.ca, 780-495-2992

Gendarmerie royale du Canada

11. Programme accéléré de formation linguistique en anglais
La Gendarmerie royale du Canada a mis sur pied un programme de formation afin de répondre aux besoins 
spécifiques des nouvelles recrues unilingues francophones. Il s’agit d’un programme accéléré de treize semaines qui 
se donne à l’issue du Programme de formation des cadets à Dépôt, Régina. Il est grandement axé sur le maintien de 
l’ordre, et le perfectionnement des compétences est réalisé au moyen d’exercices pratiques fondés sur des scénarios 
policiers. Ce programme s’ajoute au programme d’apprentissage de l’anglais langue seconde, qui a été élaboré et mis 
en œuvre en 2008. Ces deux programmes ont été conçus pour bien préparer les membres francophones à travailler en 
sécurité dans leur seconde langue officielle.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

Justice Canada

12. Programme de formation linguistique non statutaire de la région de la capitale nationale
Ces sessions à temps partiel ont pour objectif de perfectionner ou maintenir sa compétence en expression orale et/ou 
écrite et/ou en compréhension au niveau, X, A, B ou C. Des sessions de courte durée pour la compétence orale sont 
offertes au printemps, à l’automne et à l’hiver, tandis que des ateliers pour la grammaire et l’expression orale ainsi que 
des sessions semi-intensives et de tutorat sont offerts durant l’été.
Stephanie.Levis@justice.gc.ca, 613-960-4855

13. Projet de jumelage linguistique
Cette composante du Programme de formation linguistique non statutaire RCN du ministère de la Justice vise à 
fournir une occasion aux participants d’utiliser leur langue seconde sur une base régulière, et ce en dehors de la salle 
de classe. Les participants ont remarqué que cette activité a eu un impact très positif sur leur niveau de confiance à 
s’exprimer dans leur seconde langue officielle.
Stephanie.Levis@justice.gc.ca, 613-960-4855

14. Site Web de la formation linguistique non statutaire de la région de la capitale nationale
Ce site intranet permet aux employés du ministère de la Justice de retrouver facilement à un seul endroit de 
l’information qui concerne les exigences relatives à l’apprentissage d’une seconde langue officielle. On y fait la 
promotion du Programme de formation linguistique non statutaire de la région de la capitale nationale, des 
différentes initiatives en matière de langues officielles de divers groupes du Ministère et d’une panoplie d’outils et de 
cours qui permettent de maintenir ou d’améliorer ses compétences en langue seconde.
Stephanie.Levis@justice.gc.ca, 613-960-4855

Patrimoine canadien

15. Fonds stratégique sur les langues officielles
Le Fonds stratégique sur les langues officielles est un appui aux directions générales et régions qui manquent de 
ressources financières pour soutenir les besoins de leurs employés en matière de formation linguistique.
Nadia.Frohlich@pch.gc.ca, 819-994-5521
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Ressources naturelles Canada

16. Centre d’autoformation
Ressources naturelles Canada offre aux employés la possibilité de maintenir ou d’améliorer leur connaissance du 
français ou de l’anglais par le biais du centre d’autoformation. Le centre regorge d’outils d’auto apprentissage dans 
les deux langues officielles. La documentation du centre a été renouvelée et élargie afin d’inclure la gamme des plus 
récents outils d’auto apprentissage linguistique disponibles. Les employés peuvent emprunter des livres, des CD-ROM, 
des outils audio et des documents de référence pour une période de deux semaines. De plus, les employés peuvent 
rencontrer un enseignant sur place pouvant les conseiller dans le choix des outils. 
Stephanie.Renaud@NRCan-RNCan.gc.ca, 613-947-6277

17. Centre de formation linguistique
L’École de langues de Ressources naturelles Canada offre aux employés du Ministère dans la région de la capitale 
nationale la possibilité d’améliorer leurs compétences en langue seconde dans le but d’atteindre les niveaux 
linguistiques B et C. En donnant aux employés les moyens de communiquer dans les deux langues officielles, le 
Ministère veut investir dans la dualité linguistique et mise sur la valeur du bilinguisme.Stephanie.Renaud@NRCan-
RNCan.gc.ca, 613-947-6277 

Secrétariat du Conseil du Trésor

18. Programme centralisé de formation linguistique pour les employés
Le Programme centralisé de formation linguistique du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada est axé sur la 
formation linguistique en groupe, tant pour l’apprentissage de l’anglais que pour l’apprentissage du français comme 
langue seconde. La formation est offerte à temps plein, à mi-temps plein et à temps partiel le jour ou le soir. Un 
programme d’été à temps plein est également offert. Le Programme offre des cours de niveaux débutant, intermédiaire 
et avancé aux employés désireux de perfectionner ou maintenir leurs compétences en expression orale et/ou écrite et/
ou en compréhension jusqu’au niveau C. De la formation ciblée sur la grammaire française ou anglaise est également 
offerte. De plus, le Programme offre des ateliers de préparation aux employés souhaitant se préparer à l’Évaluation de 
langue seconde.
Jocelyne.Samson@tbs-sct.gc.ca, 613-996-9550

Statistique Canada

19. Programme de formation linguistique interne
Le Centre de formation linguistique de Statistique Canada offre aux employés de l’organisme et, à l’occasion, à ceux 
d’autres ministères, une expérience enrichissante grâce à ses cours de français et d’anglais langue seconde adaptés pour 
répondre aux besoins statutaires et aux fins de perfectionnement professionnel (formation à temps partiel, formation 
à temps plein, ateliers de préparation à l’Évaluation de langue seconde et auto-apprentissage guidé). L’équipe de 
professionnels du Centre offre aux employés un service personnalisé en les guidant et en leur prodiguant des conseils 
sur tous les aspects de la formation : planification de la formation, conseils pédagogiques, rapports de progrès, 
stratégies pour la réussite, trousse pour les apprenants et liaison avec les gestionnaires.
Abir.Harb@statcan.gc.ca, 613-951-1098

20. Programme de téléformation linguistique dans les bureaux régionaux
Un nouveau programme de téléformation linguistique destiné aux employés travaillant dans les bureaux régionaux 
de Statistique Canada offre une solution d’apprentissage qui leur permet d’avoir accès au même programme de 
formation linguistique à temps partiel visant le perfectionnement professionnel auquel les employés de la région de la 
capitale nationale (RCN) ont accès. Les cours sont donnés dans une salle de classe virtuelle dirigée par un professeur 
qui enseigne depuis le Centre de formation linguistique de Statistique Canada situé dans la RCN. Grâce à un outil 
collaboratif de vidéoconférence de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada appelé WebEx, le programme 
de téléformation se révèle très efficace.
Abir.Harb@statcan.gc.ca, 613-951-1098
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Communications avec le public et prestation des services (partie IV de la LLO)

Administration canadienne de la sûreté du transport aérien

1. Carte aide-mémoire bilingue
La carte aide-mémoire contient des mots clés et des phrases pratiques en anglais et en français auxquels les agents de 
contrôle peuvent se référer rapidement afin de mieux servir les passagers dans la langue officielle de leur choix. Elle 
est conçue pour se fixer à la pince du laissez-passer de sécurité des agents de contrôle.
Annie.Proulx@catsa-acsta.gc.ca, 613-949-1558

Agence canadienne d’inspection des aliments

2. Guide de l’employé sur la prestation de services dans les deux langues officielles
Accessible sur l’intranet de l’Agence canadienne d’inspection des aliments dans le Centre de ressources sur les langues 
officielles ce guide renseigne les employés sur les rôles et les responsabilités des employés qui sont tenus d’offrir des 
services dans les deux langues officielles. Il comprend aussi un glossaire de termes anglais-français, des expressions 
fréquentes en anglais et en français, ainsi que des conseils et des rappels en lien avec la prestation de services dans les 
deux langues officielles en personne et par téléphone.
Nicola.Sullivan@inspection.gc.ca, 613-221-5615

Agence de promotion économique du Canada atlantique

3. Service bilingue au public – Obligation de l’APECA
Ce document explique les rôles et les responsabilités des employés de l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique (APECA) ainsi que ceux des organisations qui agissent pour le compte de l’APECA en ce qui 
a trait à la prestation de services au public dans les deux langues officielles. Il explique aussi la responsabilité des 
bureaux désignés bilingues et de ceux qui sont désignés unilingues pour le service au public ainsi que les obligations 
concernant les sites Web de l’Agence. Ce document est disponible sur le site intranet de l’Agence.
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

Agence des services frontaliers du Canada

4. L’offre active de service : un accueil bilingue de qualité
Cette formation en ligne d’environ 20 minutes permet aux employés de l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC) de mieux comprendre les obligations qui découlent de la Loi sur les langues officielles. On y retrouve entre 
autres les raisons de faire l’offre active et les façons de bien de la faire tant au téléphone qu’en personne. Lancée en 
2009 en préparation aux Jeux olympiques de Vancouver, cette formation continue d’être utilisée par les agents de 
façon régulière. Elle est accessible sur le site intranet de l’ASFC.
Isabelle.Lemieux@cbsa-asfc.gc.ca,  613-957-3304

5. Tapis de souris et traducteur de poche en langues officielles 
Ces deux outils ont été lancés en 2009 dans la foulée des Jeux olympiques de Vancouver. Sur chacun figurent les 
phrases clés d’une offre active de qualité. Les agents peuvent donc y avoir recours rapidement. Le traducteur de 
poche est plastifié et peut être accroché avec la carte d’identité.
Isabelle.Lemieux@cbsa-asfc.gc.ca, 613-957-3304
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Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l’Ontario

6. Boîte à outils sur l’offre active : À vos marques! Prêts! Parlez!
Une boîte à outils sur l’offre active de l’Agence fédérale de développement économique pour le Sud de l’Ontario 
est l’un des nombreux moyens utilisés pour accroître les capacités en matière de bilinguisme au sein de l’Agence. 
Cette boîte à outils a été conçue pour aider les employés à indiquer aux citoyens qu’ils sont libres de choisir la 
langue officielle dans laquelle ils souhaitent être servis et, plus important encore, pour veiller à ce qu’ils se sentent à 
l’aise de s’exprimer dans la langue officielle de leur choix. La boîte à outils comprend un processus d’offre active de 
service, lequel présente des instructions et des exemples de messages, une liste de vérification relative à l’offre active 
qui décrit les pratiques clés en vigueur dans nos bureaux, une liste d’expressions couramment utilisées, et une foire 
aux questions. Ces outils présentent de l’information sur l’accueil initial des clients et les repères visuels de l’Agence 
(tels que les affiches comprenant du texte et le symbole des langues officielles), ainsi que des messages d’accueil pour 
boîte vocale et d’autres astuces fort utiles pour encadrer la prestation de services bilingues. Cette boîte à outils a été 
distribuée à tous les employés de l’Agence et est aussi disponible sur son site intranet. 
Paul.Chayer@feddevontario.gc.ca, 705-750-4821

Citoyenneté et Immigration Canada

7. Listes de vérification de l’offre active pour les employés et les gestionnaires
Ces listes de vérification de l’offre active sont des guides de référence rapide qui ont été créés pour les employés et les 
gestionnaires afin de favoriser la prestation de services bilingues de qualité aux clients.
Christina.Scherf@cic.gc.ca, 613-946-6968

Commission de la fonction publique

8. Guide sur l’offre active de services
Ce guide propose des conseils pratiques, des phrases clés et des renseignements sur la façon d’utiliser les formules 
d’accueil et de salutations. Il traite aussi de l’enregistrement d’un message d’accueil de boîte vocale et de la préparation 
d’un bloc -signature. Une liste de vérification portant sur l’offre active de services s’y retrouve aussi.
Melanie.Cote-Stone@psc-cfp.gc.ca, 613-992-6976

Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard

9. Séances d’information sur le respect mutuel et l’offre active
Des séances d’information ont été offertes aux fonctionnaires de l’Île-du-Prince-Édouard sur le respect mutuel et 
l’offre active dans les deux langues officielles. Les objectifs des séances sont les suivantes : améliorer le service à la 
clientèle et accroître la conformité à l’égard de l’offre active; mieux apprécier les valeurs qui sont fondamentales à 
la prestation de services aux membres des communautés de langue officielle en situation minoritaire; examiner les 
obligations énoncées dans la partie IV de la Loi sur langues officielles; examiner les principes du respect mutuel et 
échanger des pratiques exemplaires en matière de prestation des services.
Catherine.Macinnis@acoa-apeca.gc.ca, 902-368-0889

Développement économique Canada

10. Procédure sur l’offre active de service en langues officielles
Ce document, accessible sur l’intranet de Développement économique Canada, renseigne les employés sur la 
procédure d’offre active en personne, au téléphone et à l’écrit. Il offre entre autres des exemples de messages pour la 
boîte vocale et les blocs de signature pour les employés occupant un poste bilingue et pour ceux occupant un poste 
unilingue.
Josee.Duchesneau@dec-ced.gc.ca, 514-496-7759
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Ministère de la Défense nationale

11. Affiche sur l’offre active
Intitulée Offre active de services dans les deux langues officielles, cette affiche décrit et définit le concept de l’offre 
active et propose des moyens concrets de la mettre en pratique dans le milieu de travail. Elle rappelle aux employés 
travaillant dans des bureaux ou régions désignés bilingues l’importance de signaler leur capacité de servir le public 
dans les deux langues officielles. 
Nathalie.Lauzon@forces.gc.ca, 613-995-8963

Ressources naturelles Canada

12. Affiches sur l’offre active de services dans les deux langues officielles au téléphone – Saurez-vous 
quoi répondre?
Ces affiches permettent de diriger les employés vers la vidéo sur l’offre active et le site wiki des langues officielles, qui 
regorge d’outils utiles à la redynamisation des langues officielles au sein du Ministère. Elles servent également d’outils 
de promotion et de sensibilisation aux langues officielles.
Marie Madeleine Farma Chourouba, mfarmach@rncan.gc.ca, 613-996-6728

13. Vidéo sur l’offre active
Cette vidéo sur l’offre active vise à faire connaître à tous les employés leurs obligations en matière de communications 
et de prestation de services. En plus de sensibiliser les employés, la vidéo donne des directives sur la façon d’assurer 
concrètement l’offre active dans les deux langues officielles.
Marie Madeleine Farma Chourouba, mfarmach@rncan.gc.ca, 613-996-6728

Santé Canada

14. Affiche de Santé Canada sur l’offre active
L’affiche rappelle aux employés, l’importance d’accueillir les clients dans les deux langues officielles en tout temps, de 
sorte que les Canadiens soient servis dans la langue officielle de leur choix dans toutes les régions du pays.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

15. Autocollant  « Bonjour/Hello »
L’autocollant « Bonjour/Hello » peut être apposé à l’écran de l’ordinateur, sur le récepteur téléphonique ou à tout 
autre endroit à portée de main des employés afin de leur rappeler qu’en tout temps, ils doivent accueillir le public 
dans les deux langues officielles.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

16. Brochure de Santé Canada sur le service au public
La brochure de Santé Canada sur le service au public fournit de l’information sur la Loi sur les langues officielles et 
les politiques afférentes, de même que des conseils pour servir efficacement le public canadien dans les deux langues 
officielles.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

17. Carte « Un instant s’il vous plaît »
La carte « Un instant s’il vous plaît » a été conçue à l’intention des employés des régions unilingues qui, dans 
certaines circonstances exceptionnelles, doivent faire appel à un collègue bilingue pour servir les membres des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652
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18. Éléments du service au public à offrir dans les deux langues officielles
Ce document présente le pictogramme Français/English et English/Français, ainsi que tous les éléments du service au 
public qui doivent être offerts dans les deux langues officielles et prodigués dans la langue officielle de choix des clients.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

19. Messages d’accueil au téléphone en personne ou par courriel
Cette série de messages bilingues vise à aider les employés à composer leurs propres messages d’accueil.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

20. Phrases bilingues courantes
Cette liste de phrases bilingues courantes peut être utilisée dans toute situation de réception, au téléphone ou en 
personne.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

21. Politique de Santé Canada sur le service au public
La Politique de Santé Canada sur le service au public énonce ce qui doit être offert et livré dans les deux langues 
officielles pour que les Canadiens et les Canadiennes puissent être servis dans la langue officielle de leur choix.  
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

22. Test de compréhension en ligne sur la vidéo « Hello/Bonjour » 
Le test en ligne qui accompagne la vidéo sur le service au public est mis à la disposition de l’ensemble des employés du 
Ministère sur le site intranet de Santé Canada. Tout gestionnaire qui supervise des employés qui desservent le public 
doit s’assurer que ceux-ci subissent le test afin de vérifier s’ils comprennent bien leurs responsabilités et s’ils connaissent 
les rudiments d’un excellent service au public qui sont expliqués dans la vidéo.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

23. Trousse d’outils « Hello/Bonjour » sur le service au public
La trousse d’outils sur le service au public de Santé Canada a été conçue à l’intention des employés qui transigent 
directement avec le public et qui sont le premier point de contact pour chacun des millions de Canadiens et les 
Canadiennes qui font appel aux services du Ministère. On y trouve des exemples de messages d’accueil bilingues au 
téléphone et par courriel, une liste de phrases courantes dans chacune des deux langues officielles, une explication de ce 
qu’il faut faire pour assurer l’offre active au quotidien, et plein d’autres outils pour aider les employés à mieux servir les 
citoyens du pays, dans la langue officielle choisie par leurs clients.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

24. Vidéo « Hello/Bonjour » sur l’offre active de services au public
La vidéo « Bonjour/Hello » de Santé Canada (environ 8 minutes) fournit des conseils pratiques et des exemples 
concrets afin de sensibiliser ses employés de première ligne à l’importance d’accueillir les clients dans les deux langues 
officielles en tout temps, de sorte que les Canadiens et les Canadiennes soient servis dans la langue officielle de leur 
choix, dans toutes les régions du pays.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

Service Canada – Région de l’Atlantique

25. Mobilisation des chefs d’équipe pour la surveillance de l’offre active
Les chefs d’équipe qui travaillent dans les Centres Service Canada de la région de l’Atlantique ont participé activement 
à la surveillance de l’offre active dans leurs bureaux désignés et ont communiqué les résultats de cette surveillance 
à l’unité régionale d’expertise opérationnelle aux fins d’analyse. Un outil de surveillance a été élaboré pour la 
consignation des observations sur l’offre active et la communication des suggestions ou des recommandations visant 
l’amélioration des services. L’outil d’intervention vise les aspects clés qui doivent être examinés dans le cadre de la 
surveillance de l’offre active. Il peut être utilisé pour faire part des progrès, des problèmes et des recommandations aux 
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gestionnaires, aux superviseurs et aux chefs d’équipe et pour leur rappeler l’importance de respecter pleinement la Loi 
sur les langues officielles. On peut aussi s’en servir pour la surveillance de l’offre active de service.
Doug.Wentzell@servicecanada.gc.ca,  902-426-6923

Service correctionnel Canada

26. Carte de poche pour l’offre active
La carte format de poche contenant les expressions de base est destinée aux employés unilingues travaillant dans 
les aires de réception qui, dans certaines circonstances, doivent accueillir un membre des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire avant de diriger cette personne vers un collègue bilingue.
Veronique.Moguo@csc-scc.gc.ca, 613-992-7814

27. Feuillet informatif sur des expressions pratiques sur l’offre active
Cette fiche d’information contient des expressions ainsi que leur prononciation pour aider les employés à accueillir 
les membres du public en anglais et en français et comment fournir efficacement l’offre active en personne, au 
téléphone et par les symboles visuels dans les sites désignés bilingues.
Veronique.Moguo@csc-scc.gc.ca, 613-992-7814

Service des poursuites pénales du Canada

28. Messages d’accueil au téléphone ou par courriel
Cette série de messages bilingues a été affichée sur le site Web du Service des poursuites pénales du Canada pour 
aider les employés à composer leur propre message d’accueil au téléphone ou par courriel. Un message est envoyé aux 
employés avant la période des vacances estivales, rappelant l’importance d’afficher des messages d’absence dans les 
deux langues officielles.
Louise.Levesque@ppsc-sppc.gc.ca, 613-960-8396

Statistique Canada

29. Messages d’accueil personnalisés pour boîtes vocales
Cette liste de messages bilingues pour boîtes vocales comprend des instructions pour aider les employés à enregistrer 
des messages d’accueil personnalisés dans les deux langues officielles. Elle comprend des exemples de messages 
quotidiens, pour courte absence ou pour absence prolongée.
Anik.Demers@statcan.gc.ca, 613-951-6405

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

30. Aide-mémoire sur l’offre active de services
Cette liste de vérification aide les employés qui participent à l’offre active de services à ne rien oublier.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

31. Expressions utiles pour accueillir le public
Ce guide à l’intention des employés de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada offre une liste 
d’expressions utiles pour une offre de services bilingues.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

32. Offre active de services dans les deux langues officielles : Prestation de service bilingue
Il s’agit d’un guide à l’intention des employés de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada sur la 
prestation de services dans les deux langues officielles
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca
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Évaluation de la langue seconde

Agence canadienne d’inspection des aliments

1. Se préparer à apprendre une seconde langue officielle
Accessible sur l’intranet de l’Agence canadienne d’inspection des aliments dans le Centre de ressources sur les 
langues officielles, ce guide est un recueil de renseignements et d’idées provenant de diverses sources qui aideront 
les employés à se préparer à entreprendre une formation linguistique de leur seconde langue officielle. Il décrit les 
répercussions sur les activités quotidiennes des employés, ce que l’on attend des nouveaux étudiants, la manière de 
traiter les questions de collègues qui ont trait au travail et la façon de garder le contact.
Nicola.Sullivan@inspection.gc.ca, 613-221-5615

Commission de la fonction publique du Canada

2. Comité de révision tripartite et rétroaction détaillée
Ce comité a été mis sur pied par la Commission de la fonction publique en collaboration avec le Centre de 
formation linguistique de l’École de la fonction publique du Canada. Son objectif est de revoir de plus près les cas 
d’employés qui, même après avoir subi le test de compétence orale (TCO) de l’Évaluation de langue seconde (ELS) à 
trois reprises ou plus, ne parviennent pas à atteindre le niveau visé. Le Comité fera des recommandations, de nature 
consultative, sur ce qui peut être fait pour améliorer les chances d’un candidat d’obtenir le niveau visé. Les candidats 
qui souhaitent obtenir plus d’informations sur leurs forces et leurs faiblesses lors de leur dernier TCO peuvent faire 
une demande de participation à une séance de rétroaction détaillée auprès de l’unité du Contrôle de la qualité du 
TCO au Centre de psychologie du personnel.
http://www.psc-cfp.gc.ca/ppc-cpp/sle-els/tripartite-fra.htm
Marie-Louise.Tinant@pcs-cfp.gc.ca, 613-995-2582

3. Test d’autoévaluation de l’expression écrite en langue seconde
La Commission de la fonction publique a produit un outil d’autoévaluation des habiletés à s’exprimer par écrit dans 
la langue seconde pour la dotation des postes bilingues. Cette autoévaluation est un test en ligne sans surveillance 
qui est optionnel et conçu pour fournir aux candidats éventuels des renseignements de base sur leurs habiletés à 
s’exprimer par écrit par rapport aux normes de la langue seconde. Les candidats peuvent utiliser les résultats des tests 
pour déterminer s’il est indiqué pour eux de postuler des postes bilingues ou d’investir leur temps à postuler d’autres 
postes. Les renseignements au sujet de l’outil d’autoévaluation peuvent être inclus dans les annonces de possibilités 
d’emplois externes pour les offres d’emploi individuelles.
http://www.psc-cfp.gc.ca/ppc-cpp/psc-tests-cfp/uit-fra.htm#n4
Centre de psychologie du personnel, PPC-CPP@psc-cfp.gc.ca, 613-992-9741

4. Vidéo : Est-ce que je parle bien l’anglais?

Une nouvelle vidéo a été produite afin d’expliquer à ceux qui postulent un emploi à la fonction publique fédérale 
ainsi qu’aux fonctionnaires qui subiront le test de compétence orale (TCO) ce à quoi ils doivent s’attendre avant et 
pendant le test. On y trouve également une section de conseils pratiques à suivre avant de subir le TCO.
http://www.psc-cfp.gc.ca/ppc-cpp/sle-els/top-tco-fra.htm
Selma.Incesulu@pcs-cfp.gc.ca, 613-992-9671
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Langue de travail (partie V de la LLO)

Agence de promotion économique du Canada atlantique

1. Document : Langue de travail à l’Agence de promotion économique du Canada atlantique – 
Droits et responsabilités
Ce document donne de l’information aux employés de l’Agence en ce qui a trait aux droits et responsabilités en 
matière de langue de travail. Ce dernier explique aussi la responsabilité de l’Agence à l’égard des bureaux désignés 
bilingues ainsi que de ceux désignés unilingues aux fins de la langue de travail. 
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

Agence des services frontaliers du Canada

2. Séance d’information sur la langue de travail pour employés et gestionnaires 
Cette séance d’information portant sur les droits et obligations en matière de langue de travail est régulièrement 
présentée à des employés et gestionnaires afin de les sensibiliser davantage sur le sujet. L’exposé aborde entre autres 
des sujets tels que les défis à relever au sein de l’organisation, la supervision, la prestation de services personnels et 
centraux et les communications. Des études de cas basées sur des situations réelles et vécues au quotidien font l’objet 
de discussion en groupes afin de briser les mythes et de fournir des outils pour gérer efficacement les défis liés à la 
langue de travail.
Gabriel.LaMothe@cbsa-asfc.gc.ca, 613-957-3223

Bureau de la traduction

3. Modèles de messages d’accueil téléphonique, de boîtes vocales et de courriels bilingues
La Directive sur l’uniformisation des messages d’accueil téléphonique, de boîtes vocales et de courriels du Bureau 
de la traduction met des modèles bilingues à la disposition de différents groupes d’employés du Bureau (langagiers, 
gestionnaires, etc.). Ces modèles ont été créés afin que tous puissent facilement s’acquitter de leurs obligations en 
matière de langues officielles dans leurs communications quotidiennes.
Josée Leduc, Bureaudelatraduction.TranslationBureau@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

Commissariat aux langues officielles

4. Outil d’autoévaluation en ligne pour les gestionnaires
Dans le cadre d’une étude publiée en mars 2011 et intitulée Au-delà des réunions bilingues : Comportements en 
leadership des gestionnaires, le Commissariat aux langues officielles a élaboré un Profil de compétences en leadership 
axé sur les langues officielles ainsi qu’un outil d’autoévaluation en ligne pour les gestionnaires de la fonction 
publique basé sur ce même profil. Grâce à cet outil, les gestionnaires peuvent s’autoévaluer et prendre des mesures 
pour améliorer leurs comportements et ainsi être davantage en mesure de gérer un personnel bilingue. Ils peuvent 
mesurer leurs progrès, connaître leurs forces et déterminer les comportements à améliorer. L’outil permet donc 
aux gestionnaires d’obtenir un portrait clair de leur capacité à créer un milieu de travail propice à l’usage des deux 
langues officielles. Il peut aussi être utilisé dans le cadre de l’évaluation de rendement.
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/other_autres_publications_f.php
Diane.Allard@ocol-clo.gc.ca, 613-995-0938

Conseil du Réseau des champions des langues officielles

5. Brochure OSEZ! DARE!
Cette brochure permet aux gestionnaires de connaître les messages clés en matière de langues officielles. Elle 
comprend également un questionnaire permettant aux gestionnaires d’entamer un dialogue sur les langues officielles 
avec leurs employés. Un DVD de la vidéo OSEZ! DARE! est joint à cette brochure.
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http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca
Diane.Lalonde-Spring@tbs-sct.gc.ca, 613-957-7184

Conseil fédéral de l’Alberta

6. Réunion annuelle bilingue 
Depuis 2009, le Conseil fédéral de l’Alberta organise une de ses réunions mensuelles complètement bilingues. 
Les membres sont encouragés à communiquer dans la langue officielle de leur choix. Aucun service de traduction 
simultanée n’est offert, mais on encourage les membres qui ne sont pas bilingues à se jumeler à un collègue bilingue 
pour obtenir un résumé des points saillants présentés en français (un « Translating Buddy System »).
Marcel.Preville@afc-cfa.gc.ca,  780-495-5413

Gendarmerie royale du Canada

7. Modèles de courriels bilingues
Pour faire suite à la grande popularité des gabarits d’avis d’absence du bureau publiés chaque année à l’approche des 
vacances, la Direction des langues officielles a mis à la disposition des employés des modèles de courriels bilingues. Ces 
modèles ont été créés afin que tous puissent facilement s’acquitter de leurs obligations en matière de langues officielles 
lors de leurs communications quotidiennes.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

8. Outils de référence concernant la langue de communication en milieu de travail
Ces outils de référence rapide visent à aider les employés à déterminer quelle langue utiliser lorsqu’ils communiquent 
avec d’autres employés fédéraux. On compte quatre outils/tableaux qui illustrent les responsabilités individuelles 
et institutionnelles concernant la partie V de la Loi sur les langues officielles. Ils sont intitulés comme suit : 
Communications entre les employés – Responsabilités individuelles; Services aux employés – Droits linguistiques 
des employés; Communications entre les régions – Responsabilités institutionnelles; Sites Web – Responsabilités 
institutionnelles
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

Justice Canada

9. Étiquette et affiche « Aidez-moi à améliorer mon français/Help me to improve my English »
Cette étiquette ou affiche fait la promotion de l’utilisation des deux langues officielles au travail. Cet outil encourage 
un plus grand nombre d’employés à s’exprimer dans les deux langues officielles dans leur milieu de travail.
Stephanie.Levis@justice.gc.ca, 613-960-4855

Ministère de la Défense nationale

10. Affiche et dépliant sur la tenue de réunions bilingues
L’information contenue dans ces deux items fait la promotion des échanges bilingues lors des réunions. Elle informe 
les employés de leurs droits d’expression dans l’une ou l’autre des langues officielles lorsqu’ils participent à une 
réunion. Les documents contiennent également des suggestions favorisant la cohabitation des deux langues officielles 
et des conseils sur la façon de présider adéquatement des réunions bilingues. 
Nathalie.Lauzon@forces.gc.ca, 613-995-8963

Patrimoine canadien

11. Lignes directrices sur la langue de travail  
Les lignes directrices ont pour objet de faire du Ministère un milieu de travail propice à l’utilisation des deux langues 
officielles. Ces lignes directrices précisent les droits et les responsabilités des employés à l’égard de la langue de travail 
tel qu’énoncé dans la Loi sur les langues officielles et dans les instruments législatifs et de politiques en vigueur.
Nicole.McDougall@pch.gc.ca, 819-934-2502
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Ressources humaines et Développement des compétences Canada

12. Carte de table pour les réunions bilingues
Cette carte de table a été élaborée afin d’encourager les participants à utiliser la langue officielle de leur choix lors des 
réunions. Chacun devrait se sentir parfaitement libre de participer aux échanges en français ou en anglais, et même 
de passer d’une langue à l’autre, si tel est son choix.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

13. Foire aux questions – Tableaux de statistiques sur les langues officielles dans les tableaux de bord 
sur la gestion des employés de Ressources humaines et Développement des compétences Canada
Le Ministère a conçu ce document qui contient une série de questions et réponses pouvant être utiles aux 
gestionnaires à propos des graphiques relatifs aux langues officielles qui se trouvent dans les tableaux de bord sur 
la gestion des employés (TBGE) du Ministère. Le document fournit aux gestionnaires des détails liés aux données 
sur les langues officielles contenues dans les TBGE; il leur montre comment ces renseignements peuvent les aider à 
élaborer leurs plans d’action en matière de ressources humaines pour que ceux-ci satisfassent aux obligations et aux 
objectifs se rapportant aux langues officielles, le tout conformément à la Stratégie ministérielle en matière de langue 
de travail.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

14. Guide d’auto-évaluation en matière de langues officielles pour les gestionnaires – Régions 
désignées bilingues aux fins de la langue de travail /Guide d’auto-évaluation en matière de langues 
officielles pour les gestionnaires – Régions unilingues aux fins de la langue de travail
Ces deux guides ont été conçus afin d’aider les gestionnaires à évaluer le rendement de leur organisation ou de leur 
unité de travail à l’égard des responsabilités en matière de langues officielles et à prendre les mesures nécessaires pour 
corriger ou améliorer la situation selon les résultats de cette auto-évaluation.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

15. Responsabilités du gestionnaire en matière de langue de travail dans les régions unilingues / 
Responsabilités du gestionnaire en matière de langue de travail dans les régions bilingues / Diffusion 
de documents dans les régions désignées bilingues à des fins de langue de travail
Ces trois documents ont été conçus pour sensibiliser les gestionnaires à leurs obligations et aux procédures à suivre en 
matière de langue de travail.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

16. Stratégie ministérielle en matière de langue de travail – Partie V de la Loi sur les langues officielles
Cette stratégie, y compris une série de questions et réponses, ont été conçues afin d’aider les gestionnaires et les 
employés à s’acquitter de leurs obligations en matière de langue de travail. La mise en œuvre de cette stratégie vise à 
démontrer le leadership et la créativité dont le Ministère faire preuve pour assumer pleinement ses responsabilités en 
matière de langue de travail et pour favoriser une culture ministérielle où l’on valorise et encourage l’utilisation des 
deux langues officielles. La stratégie assure une plus grande prise de conscience à l’égard de l’importance du respect 
des langues officielles en milieu de travail, offre des outils d’apprentissage pour le maintien des compétences en 
langue seconde et fournit des indicateurs de rendement pour mesurer le progrès. 
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

Santé Canada

17. Affiche sur la langue de travail
Installée dans toutes les salles de conférence des régions désignées bilingues, l’affiche de Santé Canada sur la langue 
de travail vise à rappeler l’importance de maintenir un environnement propice à l’utilisation des deux langues 
officielles et à encourager les employés à s’exprimer dans la langue officielle de leur choix.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652 
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18. Affiche sur les réunions bilingues
L’affiche met en relief six éléments clés pouvant aider à présider des réunions bilingues avec succès et efficacité.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

19. Brochure sur la langue de travail – C’est votre droit! C’est une question de respect!
La brochure de Santé Canada intitulée Langue de travail – C’est votre droit! C’est une question de respect! aborde, au 
moyen de questions et réponses, différents thèmes tels que la supervision, les instruments de travail, les services 
personnels et centraux, les réunions et le rôle de la haute direction.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

20. Brochure sur les langues officielles dans les régions unilingues
La brochure de Santé Canada intitulée Les langues officielles dans les régions unilingues a été conçue à l’intention des 
employés et des gestionnaires œuvrant dans les régions unilingues. Elle décrit leurs droits et responsabilités en matière 
de langues officielles.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652 

21. Document d’appui à la Politique sur la langue de travail
Le document d’appui offre un complément d’information à la Politique sur la langue de travail de Santé Canada 
en ce qui a trait aux droits et obligations des employés et gestionnaires. Le document vise également à faciliter 
l’interprétation et la compréhension des diverses composantes de la Politique sur la langue de travail du Conseil du 
Trésor.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

22. Liste aide-mémoire – Protocole pour la tenue de réunions bilingues
Ce protocole constitue une liste aide-mémoire pouvant aider les gestionnaires à gérer la tenue de leurs réunions 
bilingues.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

23. Politique sur la langue de travail
Ce document met en lumière les droits et obligations des employés et gestionnaires. La politique précise les 
composantes du travail qui doivent être disponibles dans les deux langues officielles de façon à ce que Santé Canada 
soit un milieu de travail propice à l’utilisation des deux langues officielles dans les régions désignées bilingues.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

24. Tableau sur la langue de travail – Services à offrir dans les deux langues officielles
Ce tableau met en relief les services qui doivent être offerts dans la langue de choix des employés qui travaillent dans 
les régions désignées bilingues, ainsi que les services qui doivent être disponibles dans les deux langues officielles dans 
les régions unilingues.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

25. Tableau sur les communications entre employés
On trouve dans ce tableau quelle(s) langue(s) officielle(s) les employés doivent utiliser avec leurs clients à l’interne, s’ils 
occupent des postes bilingues et travaillent dans une région désignée bilingue.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

Sécurité publique Canada

26. Vocabulaire de gestion des urgences
Sécurité publique Canada a lancé cette année une publication intitulée Vocabulaire de la gestion des urgences. Cette 
publication compte plus de 200 termes et définitions fréquemment utilisés pour la gestion des urgences (GU).  Ce 
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vocabulaire a été conçu en vue de faciliter la collaboration et la normalisation de l’utilisation de la terminologie de 
la GU à l’échelle des institutions du gouvernement fédéral. Cette publication est un exemple de notre travail envers 
la promotion d’une approche commune et constante en matière de GU au sein du gouvernement du Canada, une 
de nos responsabilités juridiques découlant de la Loi sur la gestion des urgences. Cette publication constitue aussi un 
exemple tangible du travail de Sécurité publique Canada visant à promouvoir les deux langues officielles dans le 
domaine de la GU.
Andre.Gilbert@ps-sp.gc.ca, 613-990-2491

Service correctionnel Canada

27. Affiche pour présider les réunions bilingues
Cette affiche, conçue pour être placée dans les salles de réunion, contient des trucs sur la façon de présider des 
réunions dans les deux langues officielles.  
Veronique.Moguo@csc-scc.gc.ca, 613-992-7814

28. Carte-tente pour salle de réunions 
La carte-tente est placée dans les salles de conférence et dans les bureaux désignés bilingues pour le travail. Cette carte 
se veut un rappel de ce qu’il faut prendre en considération lorsqu’on veut tenir une réunion dans les sites désignés 
bilingues.
Veronique.Moguo@csc-scc.gc.ca, 613-992-7814

29. Droit de communiquer dans la langue de choix
Cette affiche est conçue pour favoriser la sensibilisation des employés sur leur droit de communiquer dans la langue 
de leur choix en milieu de travail dans une région désignée bilingue.
Veronique.Moguo@csc-scc.gc.ca, 613-992-7814

Service des poursuites pénales du Canada

30. Affiche sur les réunions bilingues
Cette affiche plastifiée met en relief six éléments clés pouvant aider à présider des réunions bilingues avec succès et 
efficacité.
Louise.Levesque@ppsc-sppc.gc.ca, 613-960-8396

Statistique Canada

31. Atelier-discussion sur les réunions bilingues
Atelier au cours duquel les participants sont sensibilisés aux défis liés à la tenue de réunions bilingues au moyen 
d’une vidéo maison plutôt originale. Les discussions qui s’ensuivent leur permettent non seulement de découvrir les 
pratiques exemplaires, mais aussi de s’engager à les mettre en pratique. 
Anik.Demers@statcan.gc.ca, 613-951-6405

32. Modèles de courriels bilingues
Il s’agit de modèles de courriels bilingues d’application générale visant à faciliter les communications bilingues à 
l’interne, notamment les messages d’absence du bureau, d’invitation à une réunion, de départ à la retraite, etc.
Anik.Demers@statcan.gc.ca, 613-951-6405

33. Programme de facilitation du bilinguisme
Le Programme de facilitation du bilinguisme est offert aux divisions, aux directions générales ou aux secteurs de 
l’organisme qui souhaitent améliorer leur situation en matière de langues officielles. Le facilitateur est en affectation 
dans un milieu de travail pour une période donnée. Il a pour rôle de conseiller et d’appuyer la direction et les 
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employés dans la création et le maintien d’un milieu de travail bilingue. Chacune de ses interventions est basée sur 
la réalité du milieu en question. Les outils et mécanismes qu’il propose sont personnalisés et mis en place avec la 
collaboration des acteurs du milieu afin d’en assurer le maintien facile et à long terme.
Anik.Demers@statcan.gc.ca, 613-951-6405

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

34. Affiche sur la langue de travail
Cette affiche rappelle aux employés qu’ils ont le droit d’utiliser la langue officielle de leur choix.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

35. Aide-mémoire – Présidence des réunions
Ce feuillet contient une liste de vérification pour assurer la réussite d’une réunion bilingue.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

36. Après la formation linguistique
Cet outil est destiné à guider les gestionnaires sur la façon d’appuyer un employé qui revient de sa formation 
linguistique.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

37. Comment présider une réunion bilingue
Les pages de cette carte-tente contiennent les descriptions de techniques à utiliser pour présider une réunion bilingue.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

38. Communications entre employés
Il s’agit d’une feuille cartonnée qui décrit un schéma sur la façon de communiquer entre les régions.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

39. Dotation non impérative : ce qu’il faut faire avant de l’entreprendre
Cet outil donne aux gestionnaires la marche à suivre avant d’entreprendre un processus de dotation non impérative.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

40. Signet – Réunions bilingues
Description brève et précise d’une réunion bilingue réussie.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

41. Feuillet – Qui choisit la langue de supervision
Il s’agit d’un feuillet qui explique le rôle du superviseur dans les régions désignées bilingues.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca
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Loi sur les langues officielles -  Droits et obligations

Administration canadienne de la sûreté du transport aérien

1. Politique sur les langues officielles
Cette politique sur les langues officielles décrit les obligations de l’Administration canadienne de la sûreté du 
transport aérien en vertu des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles et confirme l’engagement de 
l’organisme à établir des programmes et des procédures visant à favoriser le respect de ces exigences.
Annie.Proulx@catsa-acsta.gc.ca, 613-949-1558

Agence de promotion économique du Canada atlantique

2. Politique sur les langues officielles
L’Agence s’est dotée d’une politique intégrée sur les langues officielles. La politique fait du respect des droits 
linguistiques du public servi par l’Agence une valeur fondamentale. Elle réaffirme également l’obligation de 
l’organisme de servir le public dans la langue officielle de son choix, en vertu de la Loi sur les langues officielles. La 
politique traduit aussi la démarche de l’Agence en matière de langues officielles selon laquelle elle s’engage non 
seulement à servir le public dans la langue de son choix, mais aussi à tenir compte des besoins et des réalités des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire dans l’élaboration et la mise en œuvre de ses programmes.
Gerry.Morrissey@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-2415

Commissariat aux langues officielles

3. Aperçu de la Loi sur les langues officielles
Il s’agit d’un résumé des sections-clés de la Loi : service au public, langue de travail, promotion du français et de 
l’anglais, etc. Il est disponible en format HTML et PDF; il est également possible de commander des exemplaires 
papier de ce document.
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/act_loi_f.php
Jean-Philippe.Nadeau@ocol-clo.gc.ca, 613-943-0414

4. « Droits linguistiques 2009-2011 »
Ce rapport résume et analyse les décisions relatives aux droits linguistiques qui ont été rendues par les tribunaux 
durant les exercices 2009-2010 et 2010-2011. Ce document, qui n’est pas exhaustif, constitue un outil de référence 
destiné aux personnes qui s’intéressent à l’interprétation judiciaire de ces droits.
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/lr_dl_2009_11_f.php
Johane.Tremblay@ocol-clo.gc.ca, 613-995-9069

Développement économique Canada

5. Document : Droits et responsabilités linguistiques
Ce document a été produit initialement par TPSGC. Adapté à l’organisme et accessible sur l’intranet de 
Développement économique Canada, il indique aux employés et gestionnaires leurs droits et responsabilités 
linguistiques quant à la langue de travail et le service avec le public.
Josee.Duchesneau@dec-ced.gc.ca, 514-496-7759

Gendarmerie royale du Canada

6. Guide de référence sur les langues officielles
Le Guide de référence sur les langues officielles est un outil qui a été élaboré par la Direction de langues officielles de 
la Gendarmerie royale du Canada pour aider les employés à comprendre et à exercer leurs droits et leurs obligations 
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en matière de langues officielles en vertu de la Loi sur les langues officielles, du Règlement, des politiques et des 
directives qui en découlent.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

7. Trousses sur les langues officielles
Dans le cadre de sa campagne de sensibilisation « Un héritage à notre avantage », la Direction des langues officielles 
de la Gendarmerie royale du Canada a élaboré des trousses comprenant de multiples outils conçus pour sensibiliser 
les employés à l’égard de leurs droits et obligations en matière de langues officielles. Les trousses sont diffusées 
par l’intermédiaire du programme interne d’orientation des employés, lors de présentations et d’activités de 
sensibilisation.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

Justice Canada

8. La Loi sur les langues officielles – Un sommaire
Ce document donne un aperçu général des différentes parties de la Loi sur les langues officielles.
http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca/tr/ola-fra.asp
Marie.Tremblay@justice.gc.ca, 613-941-4037

9. Programme de sensibilisation au droit des langues officielles
Il s’agit d’une présentation PowerPoint détaillée sur l’objet, les composantes et la mise en œuvre des droits 
constitutionnels en matière de langues officielles et de la Loi sur les langues officielles.
Marie.Tremblay@justice.gc.ca, 613-941-4037 ou Alison.Williams@justice@gc.ca, 613-957-4929

Patrimoine canadien

10. Site intranet sur les langues officielles
Ce site intranet sur les langues officielles est une importante source d’information pour tous les employés. Il 
comprend une section dédiée à chacune des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles, des outils de 
rédaction et autres ressources sur les lois et règlements.
Nicole.McDougall@pch.gc.ca, 819-934-2502

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

11. BUROLIS
BUROLIS est le nom de la base de données du gouvernement fédéral qui permet au public de connaître les 
obligations linguistiques des bureaux des institutions assujettis au Règlement sur les langues officielles – communications 
avec le public et prestation des services. Celle-ci comprend les bureaux assujettis au Règlement, ainsi que les bureaux 
ayant l’obligation de fournir leurs services et communications dans les deux langues officielles en vertu d’une 
disposition de la Loi sur les langues officielles. 
http://www.tbs-sct.gc.ca/ollo/AppOllo/burolis/default.aspx
Viviane.Beaudoin@tbs-sct.gc.ca, 613-952-2975

12. Description du Règlement sur les langues officielles – communication avec le public et prestation 
des services
Destiné à un public élargi, ce document présente les diverses dispositions du Règlement de façon à en permettre une 
compréhension générale. Le Règlement, pris en application de l’article 32 de la Loi sur les langues officielles, vient 
définir les notions de demande importante et de vocation du bureau que l’on retrouve dans la Charte canadienne 
des droits et libertés et dans la Loi, et préciser les circonstances dans lesquelles les membres du public ont le droit de 
communiquer avec les institutions fédérales et d’en recevoir les services dans la langue officielle de leur choix. 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/hrpubs/offlang/dolr01-fra.asp
Viviane Beaudoin@tbs-sct-gc.ca, 613-952-2975
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13. Rapport annuel sur les langues officielles du Président du Conseil du Trésor 
En vertu de la partie VIII de la Loi sur les langues officielles, il est du mandat du président du Conseil du Trésor de 
déposer devant le Parlement un rapport annuel sur l’exécution des programmes en matière de langues officielles au 
sein des institutions fédérales visées par sa mission. Ce rapport annuel rend compte de l’application des parties IV, V, 
VI de la Loi.
http://www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/ol-lo/index-fra.asp
Chantal.Terrien@tbs-sct.gc.ca, 613-946-0519

14. Site Web sur les politiques en matière de langues officielles
Cette page Web présente tous les instruments de politiques du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) en vigueur. 
Elle comprend aussi un lien vers les autres politiques du SCT ayant un lien avec les langues officielles, telle la 
Politique sur le programme de coordination de l’image de marque. Un lien vers la législation pertinente est aussi 
inclus. 
http://www.tbs-sct.gc.ca/chro-dprh/pol-fra.asp#olo
Sharon.Ginsberg@tbs-sct.gc.ca, 613-957-6283

Service des poursuites pénales du Canada

15. Cube en papier – Aperçu de la Loi sur les langues officielles
Il s’agit d’un cube en papier résumant les parties IV, V, VI et VII de la Loi. 
Louise.Levesque@ppsc-sppc.gc.ca, 613-960-8396
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Maintien des connaissances en langue seconde

Agence canadienne d’inspection des aliments

1. Centre de ressources sur les langues officielles
Ce site intranet a été créé afin d’aider les employés de l’Agence canadienne d’inspection des aliments à trouver tout ce 
dont ils ont besoin pour utiliser leur seconde langue officielle et acquérir des aptitudes qui les aideront à apprendre, à 
conserver et à améliorer leur seconde langue officielle.
Nicola.Sullivan@inspection.gc.ca, 613-221-5615

2. Maintien des connaissances de la seconde langue officielle 
Accessible sur l’intranet de l’Agence canadienne d’inspection des aliments dans le Centre de ressources sur les langues 
officielles, cette trousse d’outils est un recueil de renseignements et d’idées provenant de diverses sources qui aideront 
les employés à utiliser leur seconde langue officielle dans leurs activités quotidiennes et à la conserver.
Nicola.Sullivan@inspection.gc.ca, 613-221-5615

Agence canadienne d’inspection des aliments – Québec

3. Dîners-causeries en anglais – English « Lunch and Learn »
Cette activité a pour but de réunir des employés durant le repas du midi pour échanger en anglais afin de maintenir 
et de perfectionner leur langue seconde. Les participants doivent avoir la compétence linguistique en anglais oral de 
niveau B ou C. Les personnes qui agissent comme « professeurs » sont des employés dont la langue maternelle est 
l’anglais. Des participants de même niveau linguistique se réunissent simultanément avec un professeur et discutent 
librement en anglais d’un sujet déterminé à l’avance. Ni préparation ni exercice ne sont nécessaires. Une attestation est 
remise en fin de session aux participants et aux professeurs.
Sylvie.Brisebois@inspection.gc.ca, 514-283-3815 poste 4225

4. Disques compacts « Apprendre en voiture »
Des disques compacts « Apprendre en voiture – anglais, de niveaux 1, 2 et 3 » sont mis à la disposition du personnel. 
Cet outil interactif permet aux employés de maintenir et parfaire leur anglais lorsqu’ils sont en déplacement. Le 
niveau 1 centre son intérêt sur les points essentiels à savoir pour le voyage; les niveaux 2 et 3 apportent davantage 
d’éléments de conversation et approfondissent la grammaire et le vocabulaire. Chaque niveau contient trois disques 
compacts audio ainsi qu’un guide d’écoute contenant le texte enregistré et des notes de grammaire, totalisant trois 
heures d’écoute chacun. 
Sylvie.Brisebois@inspection.gc.ca, 514-283-3815 poste 4225

5. DVD et CD « Parlons anglais »
Le système interactif « Parlons anglais » comporte les niveaux débutant, intermédiaire et confirmé. Il permet aux 
employés de maintenir et parfaire leur anglais. Il est basé sur une triple approche pédagogique qui permet de 
progresser tant à l’écrit qu’à l’oral, de déterminer les priorités d’apprentissage et le niveau actuel du participant et de 
travailler à la maison ou lors de déplacements. Il comporte également une composante de reconnaissance vocale qui 
permet d’exercer la prononciation, des exercices de vocabulaire et de grammaire, des leçons sur les voyages, les affaires 
et le quotidien, des vidéos culturelles de plusieurs villes à travers le monde et un dictionnaire intégré. Il contient un 
DVD, un CD, un casque d’écoute avec micro intégré et un livre d’exercices, ainsi qu’un ordinateur portable qui est 
prêté par l’Agence canadienne d’inspection des aliments – Québec.
Shirley.Salah@inspection.gc.ca, 514-283-3815 poste 4271
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6. Jumelage interministériel lors de séances en anglais 
Des fonctionnaires fédéraux travaillant aux Îles-de-la-Madeleine se sont créé un groupe d’échanges qui se réunit 
durant la semaine afin de pouvoir interagir en anglais et ainsi parfaire leur langue seconde. Ils ont également mis en 
place un système de jumelage en associant des personnes dont la langue maternelle est l’anglais avec des personnes 
qui veulent améliorer leur anglais, lesquelles se rencontrent à l’occasion de diverses activités.
Chantal.Jacques@inspection.gc.ca, 418-648-4820 poste 119

7. Les vendredis en anglais
Sur une base volontaire, la directrice régionale invite ses employés à communiquer en anglais dans le cadre de leur 
travail tous les vendredis. Ceci permet aux employés de « briser la glace » et de maintenir et parfaire leur anglais en 
utilisant le vocabulaire directement lié à leur travail.
Joanne.Riendeau@inspection.gc.ca, 418-648-7373 poste 263

Agence de promotion économique du Canada atlantique

8. Mercredi en français
Tous les mercredis, un courriel dans les deux langues officielles est envoyé à tout le personnel de l’Agence. Ce 
courriel comprend soit un mot du jour, un exercice de grammaire et/ou de vocabulaire, ou un conseil linguistique. 
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

Agence des services frontaliers du Canada

9. Affiche « Help me practice my English / Aidez-moi à pratiquer mon français »
Lancée en 2008, cette affiche peut être téléchargée facilement de notre site intranet et affichée dans le bureau des 
employés qui désirent améliorer leurs compétences dans leur deuxième langue. Elle a pour objectif d’encourager les 
collègues de ces employés à s’adresser à eux dans leur deuxième langue officielle. 
Isabelle.Lemieux@cbsa-asfc.gc.ca, 613-957-3304

Agence du revenu du Canada

10. Causerie café avec le sous-commissaire
Dans la région des Prairies de l’Agence du revenu du Canada, le sous-commissaire (chef de la région) a invité des 
employés bilingues à causer en français. Ceci a permis aux participants de pratiquer leur français et de se connaître.
Estelle.Dandeneau@cra-arc.gc.ca

11. Infocapsules en matière de langues officielles
En exemple de plusieurs initiatives visant le perfectionnement ou le maintien des acquis en seconde langue officielle 
en cours à l’Agence du revenu du Canada, région du Québec, des capsules hebdomadaires bilingues sont diffusées 
sur le circuit de télévision interne afin de renseigner les employés quant à l’utilisation d’expressions françaises et 
anglaises avec leur équivalent dans l’autre langue officielle.
Lucie.Veilleux@cra-arc.gc.ca

12. Journaux dans la langue officielle minoritaire
Dans des bureaux dans la région des Prairies de l’Agence du revenu du Canada, des journaux de langue française ont 
été mis à la disposition des employés afin de leur offrir une autre occasion d’améliorer leur aptitude à la lecture en 
français et de connaître les activités qui ont lieu dans les communautés de langue officielle en situation minoritaire
Estelle.Dandeneau@cra-arc.gc.ca
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13. Toastmasters
La région du Pacifique de l’Agence du revenu du Canada appuie un club de Toastmasters en français, y compris la 
tenue de séances axées sur la terminologie technique. 
Vivien.Chung@cra-arc.gc.ca

Anciens Combattants Canada

14. Osez aujourd’hui… Dare Today
Ce programme propose une approche novatrice et inclusive pour perfectionner les compétences en langue seconde en 
consacrant une journée par semaine à l’usage de cette langue dans le milieu de travail.
Des capsules linguistiques hebdomadaires ont été conçues pour appuyer cette initiative.
John.Cathcart@vac-acc.gc.ca, 902-370-4766

Bureau du Conseil privé

15. Affiches de promotion
Une fois par année, une nouvelle affiche de promotion est créée pour faire connaître et promouvoir le Programme de 
jumelage linguistique. Au printemps 2011, un nouveau concept a été mis de l’avant. Nous avons deux affiches. La 
première affiche met l’accent sur le besoin de recevoir de l’aide dans sa langue seconde : Vous ne connaissez pas les mots 
pour le dire? Un collègue peut vous aider! et la deuxième affiche met l’accent sur le fait de partager son savoir et d’aider 
quelqu’un dans sa deuxième langue officielle : Vous connaissez les secrets de sa langue seconde? Partagez-les…
Helene.Goulet@pco-bcp.gc.ca, 613-952-4841

16. Capsules vidéo du Jumelage linguistique
Trois capsules vidéo ont été produites et lancées sur notre site Infonet à l’occasion de la Semaine nationale de la 
fonction publique 2011. Des participants au Programme de jumelage linguistique y partagent leur expérience en 
utilisant leur seconde langue officielle. Ce nouvel outil vise à promouvoir et expliquer le programme en mettant en 
lumière l’expérience concrète des gens et ce qu’ils en retirent.
Helene.Goulet@pco-bcp.gc.ca, 613-952-4841

17. Programme de jumelage linguistique
Ce programme, lancé en juin 2008, a été développé pour favoriser le maintien de l’acquis dans la deuxième langue 
officielle des employés du Bureau du Conseil privé. Il consiste en une relation de partenariat qui jumelle un 
anglophone et un francophone qui échangent et s’entraident dans leur seconde langue officielle respective. Une 
trousse servant de guide aux participants a été créée à cet effet. Les participants se rencontrent une fois par semaine de 
45 à 60 minutes. Déjà quelques ministères ont communiqué avec nous pour en connaître davantage. Justice Canada, 
par exemple, en a récemment fait l’essai sous forme de projet-pilote et l’expérience s’est avérée positive.
Helene.Goulet@pco-bcp.gc.ca, 613-952-4841

18. Programme de jumelage linguistique – Partenariat
Le programme de jumelage linguistique du Bureau du Conseil privé (BCP) fait des petits et élargit ses horizons. 
Depuis sa création en 2008, le Programme de jumelage linguistique du BCP a inspiré plusieurs ministères. 
Quelques-uns ont lancé une initiative semblable. Développement économique Canada a emboîté le pas à son 
bureau de Montréal. Mais Nouveauté! Cette fois, nous avons développé un partenariat! Cela signifie que les employés 
anglophones du BCP peuvent désormais être jumelés à des employés francophones du bureau de Montréal de 
Développement économique Canada pour les régions du Québec. Ce partenariat interministériel nous permet d’avoir 
un plus grand bassin de participants francophones, leur nombre au BCP étant souvent insuffisant pour répondre à la 
demande. Nous croyons que moins d’employés francophones sentent le besoin de s’inscrire au jumelage linguistique 
parce qu’ils utilisent plus régulièrement leur langue seconde dans le cadre de leur travail. En plus de favoriser le 
maintien des acquis linguistiques, cette nouvelle initiative est une excellente occasion pour les participants d’élargir 
leur réseau et leurs connaissances sur une variété d’enjeux. 
Helene.Goulet@pco-bcp.gc.ca, 613-952-4841
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Conseil du Réseau des champions des langues officielles

19. Affiche OSEZ! DARE!
Cette affiche a été conçue non seulement pour appuyer les efforts des champions des langues officielles qui ont à cœur 
de promouvoir la dualité linguistique, mais surtout pour inciter les fonctionnaires fédéraux à communiquer dans leur 
langue seconde. Elle nous encourage à parler dans notre langue seconde, mais aussi à inviter nos collègues à faire de 
même. L’affiche rappelle aux gens qu’il ne faut pas avoir peur de faire des erreurs. Le but n’est pas de communiquer 
parfaitement, mais de vous surpasser, de maintenir et de parfaire vos compétences en langue seconde et ainsi, de 
devenir un meilleur communicateur.
Diane.Lalonde-Spring@tbs-sct.gc.ca, 613-957-7184

Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard

20. Défi « Allons-y en français »
Ce défi, parrainé par le Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard s’est déroulé dans le cadre des Rendez-vous de la 
Francophonie. Il visait à faire participer les employés au plus grand nombre possible d’activités en français, et ce, afin 
de mieux faire connaître la langue et la culture françaises. Le défi a été relevé par quelque 25 participants provenant 
de divers ministères et organismes fédéraux de l’Île-du-Prince-Édouard. Au total, 12 855 minutes (214,25 heures) 
ont été consacrées à des activités en français au cours de la période visée. Chaque participant a reçu un certificat de 
participation, et des prix ont été remis à la personne et aux équipes ayant consacré le plus de temps à des activités en 
français.  
Catherine.Macinnis@acoa-apeca.gc.ca, 902-368-0889

Conseil fédéral de l’Ontario

21. Cours de maintien du français
En collaboration avec l’École de la fonction publique du Canada, des cours de maintien du français sont offerts aux 
employés qui voudraient surtout améliorer leur français à l’oral pour conserver leur cote B ou C. Ces cours durent de 
1 heure et demie à 2 heures et sont offerts à l’automne, à l’hiver et au printemps dans divers endroits en Ontario et, à 
l’occasion par téléconférence. Les professeurs y encouragent les participants à discuter de l’actualité ou de divers sujets 
qui les intéressent. 
Thuy.Doan@ofc-cfo.gc.ca, 416-954-5022

Conseil fédéral du Québec

22. Dictée bilingue
Pour mettre en lumière la Journée de la dualité linguistique en 2010 et en 2011, le Conseil fédéral du Québec (CFQ) 
a élaboré une dictée bilingue dont le thème était « Osez : testez vos compétences linguistiques » pour les fonctionnaires 
fédéraux de la région. À la demande du CFQ, le commissaire aux langues officielles a accepté de lire la dictée, qui a été 
enregistrée sur vidéo, puis mise à la disposition des fonctionnaires du Québec par l’entremise du site Web du CFQ. En 
2011, un lien à la vidéo a été envoyé au Conseil du Réseau des champions des langues officielles qui l’a transmis aux 
champions des langues officielles dans l’ensemble du pays, ce qui a transformé cette dictée en une activité nationale 
visant à célébrer cette journée spéciale.
Nicolino.Frate@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 514-496-3798

Développement économique Canada

23. Ateliers de maintien des habiletés en langue seconde
Développement économique Canada offre aux employés la possibilité de participer à des ateliers de perfectionnement 
de l’oral et de l’écrit d’une durée de deux heures par semaine.
Josee.Duchesneau@dec-ced.gc.ca, 514-496-7759
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24. Épinglette “Today, in English please!” ou “Aujourd’hui en français s.v.p.!”
Ces épinglettes ont été distribuées aux employés de l’Agence désirant pratiquer leur deuxième langue officielle. Nous 
faisons la promotion du « jeudi dans sa deuxième langue ».
Josee.Duchesneau@dec-ced.gc.ca, 514-496-7759

25. Programme de jumelage interministériel
Ce programme est possible grâce au partenariat entre Développement économique Canada (DEC), le Bureau du 
Conseil privé et l’Agence de diversification de l’économie de l’Ouest Canada. Ce bassin interministériel nous permet 
d’accéder à un bassin de participants anglophones. Le nombre d’anglophones à DEC serait insuffisant pour maintenir 
un tel programme. Le jumelage est une relation de partenariat entre deux participants (un anglophone et un 
francophone), de ministères différents, dont l’objectif est d’échanger dans les deux langues officielles afin de maintenir 
les acquis dans sa langue seconde. Il est recommandé d’échanger au minimum 20 minutes dans chacune des langues 
officielles à raison d’une fois par semaine.
Josee.Duchesneau@dec-ced.gc.ca, 514-496-7759

École de la fonction publique du Canada

26. Formation et maintien des acquis en langue officielle – Produits en ligne
L’École de la fonction publique du Canada offre des solutions d’apprentissage mixte et l’accès à des outils 
d’autoévaluation en ligne en français et en anglais aux employés de la fonction publique fédérale partout au Canada, 
dans le but de leur permettre d’améliorer ou de maintenir leur niveau de compétence en langue seconde. Ces outils 
en ligne comprennent plus de 50 outils d’apprentissage de la langue seconde dans « MonDossier »; le nouveau 
système de gestion de l’apprentissage de l’École; des technologies de pointe pour favoriser la formation et le maintien 
des acquis en langue seconde; des produits et des outils d’autoévaluation linguistique; et l’accès à des outils interactifs 
visant à améliorer les compétences relatives à la compréhension, la prononciation, la grammaire et la rédaction 
(lecture, écriture et compréhension orale). 
http://www.csps-efpc.gc.ca/cat/mod-eng.asp?mod=5 et http://www.csps-efpc.gc.ca/slam/index-fra.asp
Annie.Lévesque@csps-efpc.gc.ca, 819-853-6674

Justice Canada

27. Trousse de développement des compétences pour communiquer dans sa langue officielle seconde
Cette trousse est un guide de ressources utiles et diversifiées visant à aiguiller les employés et leurs gestionnaires dans 
la recherche de formations et d’outils d’apprentissage dans le but d’améliorer ou de maintenir les compétences dans 
leur seconde langue officielle. Cette trousse contient de l’information sur des formations, des outils et des ressources 
pour permettre de perfectionner et/ou de maintenir ses compétences dans sa seconde langue officielle. De plus, on 
donne une description de l’Évaluation de langue seconde de la Commission de la fonction publique pour aider les 
employés du Ministère à s’y préparer.
Stephanie.Levis@justice.gc.ca, 613-960-4855

Patrimoine canadien

28. Programme de complice linguistique
Le programme de complice linguistique rassemble les employés qui désirent améliorer leur compétence de langue 
seconde avec des collègues bénévoles qui les aident à se pratiquer.
Nicole.McDougall@pch.gc.ca, 819-934-2502
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Ressources naturelles Canada

29. Affiche « Voulez-vous pratiquer avec moi? »
Cette affiche a été conçue pour promouvoir l’utilisation des deux langues officielles en milieu de travail. Elle démontre 
clairement l’intention des employés qui l’affichent à leur bureau de communiquer dans leur langue seconde.
Marie Madeleine Farma Chourouba, mfarmach@rncan.gc.ca, 613-996-6728

Santé Canada

30. Trousses de Santé Canada sur le maintien de l’acquis : français langue seconde et anglais langue 
seconde
Ces deux trousses mettent à la disposition des employés, toute une gamme de ressources et d’outils qui pourront les 
aider à maintenir et accroître les compétences acquises dans leur seconde langue officielle. Une des trousses est pour le 
maintien des compétences en français langue seconde et l’autre pour l’anglais langue seconde.
Monique.Gasengayire@hc-sc.gc.ca, 613-960-1584

Sécurité publique Canada

31. Frunch
Dès l’automne 2011 dans la région de la Nouvelle-Écosse, les employés du Ministère ont mis sur pied des Frunch, 
dîners qui encouragent tous les employés à pratiquer leur langue seconde dans un climat de détente, tout niveau de 
langue seconde confondu.
Andre.Gilbert@ps-sp.gc.ca, 613-990-2491

Statistique Canada

32. Boîtes à outils pédagogiques anglais et français langue seconde 
À force de chercher les occasions de parfaire la langue seconde, vous aurez plus de facilité et d’assurance dans vos 
communications. C’est dans cet esprit que Statistique Canada a mis au point une boîte à outils pédagogiques anglais 
langue seconde et une boîte à outils pédagogiques français langue seconde. Les boîtes à outils visent les apprenants 
de tous les niveaux et portent notamment sur la prononciation, la grammaire, la conjugaison, le vocabulaire, les 
expressions et les stratégies de communication.
Abir.Harb@statcan.gc.ca, 613-951-1098

Transports Canada – Région de l’Atlantique

33. Classe virtuelle de l’École de la fonction publique
Afin d’outiller les apprenants du français langue seconde et plus particulièrement ceux qui sont passés par le 
Programme de formation linguistique cyclique, Transports Canada a fait la promotion du Centre de la formation 
linguistique virtuel. Pour ce faire, le Ministère a offert une séance d’information dans la salle de formation informatisée 
pendant laquelle les participants ont pu en faire l’essai. Il est à noter que ce centre est gratuit pour les fonctionnaires et 
accessible du bureau et de la maison. Le message livré aux participants était celui de la responsabilisation du maintien 
de leur niveau linguistique dans la seconde langue officielle. À la suite de cette activité, neuf personnes se sont 
portées volontaires pour participer à un projet pilote de l’École de la fonction publique du Canada dans la région de 
l’Atlantique.
Ginette.Roy@tc.gc.ca, 506-851-4614

34. Courriels : Lingo Wednesdays – Mercredi en mots
L’objectif de « Mercredis en mots » est de soutenir les efforts que font les employés pour maintenir et perfectionner leur 
langue seconde, en les encourageant à la pratiquer. À cette fin, les employés de Transports Canada dans l’Atlantique 
reçoivent un courriel hebdomadaire avec des conseils, des trucs et des jeux leur permettant d’acquérir et de renforcer 
leurs connaissances linguistiques et ainsi d’améliorer leurs capacités et leur confiance. Le mercredi a été désigné comme 
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journée pour encourager les employés à se parler dans leur seconde langue officielle dans les couloirs, pendant les 
pauses et les réunions. Naturellement, ils peuvent toujours parler leur seconde langue officielle les autres jours, mais 
on les encourage à faire un effort particulier le mercredi.
Ginette.Roy@tc.gc.ca, 506-851-4614

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

35. Trucs pour maintenir vos acquis dans votre deuxième langue officielle
Petit feuillet cartonné qui donne aux employés des trucs et des astuces pour les aider à maintenir leurs connaissances 
dans la deuxième langue officielle.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca



30



31

Outils d’aide à la rédaction 

Bureau de la traduction

1. Jeux linguistiques
Ces jeux linguistiques permettent aux employés fédéraux de mettre leur connaissance de la grammaire à l’épreuve. 
Certaines questions semblent si faciles, mais attention… d’autres exigent un peu plus de concentration.
http://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca/quiz/index-fra.html
Josée Leduc, noslangues.ourlanguages@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

2. Outils d’aide à la rédaction
Le guide du rédacteur, ConjugArt, le Dictionnaire des cooccurrences, Writing Tips et The Canadian Style, voilà quelques-
uns des outils d’aide à la rédaction offerts par le Bureau de la traduction. Proposant des solutions aux multiples 
difficultés du français et de l’anglais, les différents outils sont réunis en un seul et même endroit dans une page du 
Portail linguistique du Canada. Ils y sont organisés de manière telle qu’après avoir coché le type de problème qui vous 
intéresse (grammaire, ponctuation, vocabulaire, etc.), les outils pouvant le mieux répondre à vos besoins apparaîtront 
en surbrillance. 
http://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca/bien-well/outils-tools-fra.html
Josée Leduc, noslangues.ourlanguages@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

3. Portail linguistique du Canada
Le Portail linguistique du Canada est un site Web qui réunit en un seul endroit une multitude de ressources et 
d’outils linguistiques canadiens élaborés tant par l’administration fédérale que par les gouvernements provinciaux 
et territoriaux, des universités et des associations. Le Portail permet l’utilisation de 2 800 ressources linguistiques 
canadiennes en ligne, dont des articles, des jeux et des exercices linguistiques, des articles signés par nos collaborateurs 
du domaine langagier, ainsi que des conseils pour la rédaction. Qu’il s’agisse de grammaire, de style, d’usage, 
d’anglicismes et de vocabulaire, le Portail linguistique du Canada aide tous les fonctionnaires fédéraux à mieux 
communiquer et rédiger dans les deux langues officielles. 
http://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca
Josée Leduc, noslangues.ourlanguages@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

4. Publications du Bureau de la traduction
Au fil des années, le Bureau a publié plus de 600 lexiques et vocabulaires qui présentent les termes propres aux 
différents domaines d’activité des ministères. Les plus récents peuvent être consultés en ligne ou téléchargés à partir 
du site Web du Bureau. Il en va de même des numéros de L’Actualité langagière, la revue du Bureau de la traduction 
qui présente des solutions aux problèmes fréquents de rédaction et de traduction, des articles sur les nouvelles 
terminologies et des nouvelles de l’industrie langagière.
http://btb.gc.ca/btb.php?lang=fra&cont=307
Josée Leduc, Bureaudelatraduction.TranslationBureau@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

5. Recommandations et rappels linguistiques
Pour vous aider à mieux communiquer avec la population canadienne, le Bureau de la traduction rédige des 
recommandations et des rappels linguistiques qui ont pour but d’uniformiser le vocabulaire, l’orthographe et l’usage 
dans les documents gouvernementaux.
http://btb.gc.ca/btb.php?lang=fra&cont=041
Josée Leduc, Bureaudelatraduction.TranslationBureau@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

6. TERMIUM Plus®
Géré par le Bureau de la traduction, TERMIUM Plus® est la banque de données terminologiques et linguistiques 
du gouvernement du Canada qui renferme près de quatre millions de termes en français et en anglais, dont 220 000 
termes en espagnol et environ 18 000 en portugais. La première application linguistique mobile du gouvernement du 
Canada noslangues.gc.ca sur le pouce! sera lancée à l’automne 2012. Elle permettra aux mobinautes non seulement de 
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consulter gratuitement TERMIUM Plus® sur le Web, mais encore d’y accéder à partir de leur iPhone ou Blackberry. 
En plus d’obtenir la terminologie de pointe dans presque tous les domaines, TERMIUM Plus® permet de trouver 
des expressions complètes et l’équivalent dans l’une ou l’autre langue officielle d’un acronyme, d’un sigle ou d’une 
abréviation.
Josée Leduc, Bureaudelatraduction.TranslationBureau@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

Patrimoine canadien

7. Guide de rédaction et de style
Le Guide de rédaction et de style en français à Patrimoine canadien possède un équivalent en anglais, le Canadian 
Heritage English Writing and Style Guide. Ils visent un seul et même objectif, soit celui de promouvoir le bon usage de 
chacune des deux langues officielles, tout en favorisant une certaine uniformité au sein du Ministère.
Manon.Cote@pch.gc.ca, 819-997-0630 ou Marie-Anne.Marin@pch.gc.ca, 819-994-4239

Statistique Canada

8. Guide de rédaction de Statistique Canada
Le Guide de rédaction de Statistique Canada et son équivalent anglais, le Statistics Canada Style Guide, ont été conçus 
pour répondre aux questions les plus courantes de grammaire, de style et de mise en page qui peuvent survenir lors de 
la composition de textes. À l’aide d’exemples concrets du domaine de la statistique, ces guides favorisent l’uniformité 
linguistique au sein de l’organisme.
Paula.Gherasim@statcan.gc.ca, 613-951-1107 ou Sally.Fletcher@statcan.gc.ca, 613-951-6804

9. Sous-comité d’uniformisation terminologique et linguistique 
Le Sous-comité d’uniformisation terminologique et linguistique a pour mandat d’uniformiser la terminologie et les 
usages linguistiques de Statistique Canada dans les deux langues officielles afin d’améliorer la qualité et la cohérence 
de la communication écrite. Il relève du Comité des langues officielles de Statistique Canada.
Lila.Turenne@statcan.gc.ca, 613- 951-6172

10. term@stat
La banque de terminologie de Statistique Canada, term@stat, contient plus de 25 000 termes en français et en anglais 
propres aux activités de Statistique Canada et est accessible à tous les employés de l’organisme. Cet outil favorise la 
normalisation terminologique en vue d’enrichir les communications écrites à Statistique Canada.
Lila.Turenne@statcan.gc.ca, 613-951-6172

mailto:Sally.Fletcher@statcan.gc.ca
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Outils de planification, de promotion et d’information

Administration canadienne de la sûreté du transport aérien

1. Procédure relative aux langues officielles pour les employés
Ce document présente à la Direction générale des ressources humaines des instructions sur la gestion des langues 
officielles dans les domaines suivants : détermination des exigences linguistiques, dotation, après la nomination, 
formation en langue seconde, dossiers et rapports.
Annie.Proulx@catsa-acsta.gc.ca, 613-949-1558

Agence canadienne d’inspection des aliments

2. Guide du gestionnaire sur la prestation de services dans les deux langues officielles
Ce guide destiné aux gestionnaires de bureaux bilingues contient de l’information sur la façon de s’assurer qu’ils 
disposent d’équipes compétentes et efficaces, capables d’offrir des services aux clients anglophones et francophones. 
Le guide inclut de l’information sur l’établissement du profil linguistique des postes, le recrutement d’employés 
bilingues qualifiés, la formation linguistique, la mise en place d’un bureau bilingue et une liste de contrôle 
d’autoévaluation.
Nicola.Sullivan@inspection.gc.ca, 613-221-5615

Agence canadienne d’inspection des aliments – Québec

3. Création d’un comité des langues officielles et d’un plan d’action annuel
Le Centre opérationnel du Québec de l’Agence canadienne d’inspection des aliments s’est doté d’un comité des 
langues officielles qui a pour mandat de mettre en œuvre un plan d’action annuel en matière de services offerts au 
public, de langue de travail, de représentation équitable des groupes linguistiques et de l’avancement de l’anglais et 
du français.
Joanne.Riendeau@inspection.gc.ca, 418-648-7373 poste 263

4. Infocapsules en matière de langues officielles
Des infocapsules sur les diverses directives en matière de langues officielles sont transmises par courriel 
périodiquement à tous les employés. Elles rappellent les obligations en ce qui a trait à la langue de travail et les 
services bilingues au public, donnent des conseils pratiques concernant les blocs -signature de courriel, les messages 
de boîte vocale, les messages automatiques d’absence de courriel et autres, et donnent des renseignements sur les 
sites Web utiles tels que le Portail linguistique du Canada, TERMIUM Plus® et le Bureau de la traduction.
Sylvie.Brisebois@inspection.gc.ca, 514-283-3815 poste 4225

Anciens Combattants Canada

5. Réseau d’ambassadeurs des langues officielles
Les ambassadeurs des langues officielles d’Anciens Combattants Canada agissent en tant que conseillers auprès du 
champion des langues officielles. Ces personnes bien engagées forment un groupe de discussion et échangent des 
idées sur la situation des langues officielles à Anciens Combattants Canada et aident à gérer les défis et problèmes 
liés à la mise en application du programme des langues officielles au Portefeuille.
John.Cathcart@vac-acc.gc.ca, 902-370-4766
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Bureau de la traduction

6. Truc de la semaine et Quiz éclair
Avec le Truc de la semaine et le Quiz éclair du Portail linguistique du Canada, deux minutes suffisent pour parfaire sa 
langue seconde! Le Truc et le Quiz, publiés sur la page d’accueil, sont faciles à trouver (ils sont accessibles à partir de 
la page d’accueil) et instructifs!
www.noslangues-ourlanguages.gc.ca
Josée Leduc, noslangues.ourlanguages@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 819-997-3300

Commissariat aux langues officielles

7. Cyberbulletin « Au-delà des mots »
« Au-delà des mots » est un bulletin d’information produit par le Commissariat aux langues officielles. Il est axé sur 
la promotion d’initiatives, de festivités et sur l’utilisation de leurs deux langues officielles par les Canadiens et les 
Canadiennes. Abonnement par courriel disponible.
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/beyondwords_audeladesmots_f.php
Jean-Philippe.Nadeau@ocol-clo.gc.ca, 613-943-0414

8. Jeu- questionnaire « À la découverte de nos langues officielles »
Explorez la richesse de l’histoire et de la culture de plusieurs communautés francophones et anglophones du Canada 
grâce à ce jeu de questions et de réponses. La carte du Canada vous permettra de situer ces communautés qui se 
trouvent d’un bout à l’autre du pays.
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/other_autres_publications_f.php
Jean-Philippe.Nadeau@ocol-clo.gc.ca, 613-943-0414

9. L’organisation d’un événement sportif d’envergure au Canada : Guide pratique pour mettre en 
valeur les langues officielles
Le 7 mars 2011, le Commissariat aux langues officielles a fait paraître un guide pratique pour mettre en valeur les 
langues officielles dans le cadre d’événements sportifs d’envergure nationale et internationale tenus au Canada. Ce 
document s’appuie sur le Rapport final sur les Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 à Vancouver. Ce guide 
fournit aux organisateurs ainsi qu’aux institutions fédérales des renseignements, des idées et des conseils sur la façon 
de planifier un événement sportif d’envergure tout en tenant compte des deux langues officielles du Canada. En plus 
d’inspirer les organisateurs d’événements sportifs, ce guide pourra servir à ceux de grands rassemblements de nature 
culturelle et artistique, puisqu’ils sont confrontés à des enjeux similaires.
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/guide_032011_f.php
Marcel.Fallu@ocol-clo.gc.ca, 613-996-9083

Commission de la capitale nationale

10. Jeu-questionnaire sur les expressions anglaises et françaises 
Ce jeu-questionnaire amusant a été élaboré pour les employés afin de célébrer la Journée de la dualité linguistique en 
2011. Il s’agit d’associer le plus d’expressions françaises à leur expression anglaise équivalente. Par exemple : « Avoir 
d’autres chats à fouetter » = « To have other fish to fry ».
Stephanie.Rochon@ncc-ccn.ca, 613-239-5724

11. Prix de reconnaissance en langues officielles
Ce prix de reconnaissance a été élaboré pour reconnaître et récompenser les réalisations, attitudes et/ou 
comportements remarquables d’un employé en ce qui concerne les langues officielles. Les employés peuvent 
soumettre leurs nominations de collègues qui sont, à leur avis, des modèles d’excellence pour les langues officielles. 
L’employé ayant reçu le plus de nominations se voit décerner le Prix de reconnaissance en langues officielles lors des 
Rendez-vous de la Francophonie. 
Stephanie.Rochon@ncc-ccn.ca, 613-239-5724
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12. Protocole téléphonique et bloc-signature courriel 
Ce document sert d’outil de référence pour les employés en ce qui concerne la messagerie vocale et le bloc-signature 
courriel. Il est distribué à tous les nouveaux employés lors des séances d’orientation. 
Stephanie.Rochon@ncc-ccn.ca, 613-239-5724

Conseil du Réseau des champions des langues officielles

13. Journée de la dualité linguistique
Le deuxième jeudi de septembre a été désigné la « Journée de la dualité linguistique » dans l’ensemble de la fonction 
publique. Cette journée permet aux fonctionnaires fédéraux d’organiser annuellement des activités visant à 
promouvoir les langues officielles au sein des ministères, organismes et sociétés d’État.
Diane.Lalonde-Spring@tbs-sct.gc.ca, 613-957-7184

14. Site Web OSEZ! DARE!
Ce site Web comprend tous les outils développés par le Conseil du Réseau des champions des langues officielles 
pour appuyer les champions des langues officielles au sein des institutions. Il décrit le rôle et les responsabilités du 
champion des langues officielles ainsi que le rôle et les responsabilités des principaux intervenants en matière de 
langues officielles.
http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca
Diane.Lalonde-Spring@tbs-sct.gc.ca, 613-957-7184

15. Vidéo OSEZ! DARE!
Cette vidéo vise à faire la promotion de la dualité linguistique à titre de valeur personnelle et organisationnelle et 
d’encourager les bonnes pratiques chez les nouveaux entrants au sein de la fonction publique fédérale ainsi qu’auprès 
de l’ensemble des fonctionnaires. Nous encourageons les ministères, organismes et sociétés d’État à utiliser cette vidéo 
dans leurs cours d’orientation à l’intention des nouveaux employés. Elle est disponible sur DVD ou par l’entremise du 
site Web.
http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca
Diane.Lalonde-Spring@tbs-sct.gc.ca, 613-957-7184

Conseil fédéral du Québec

16. Numéro spécial sur la dualité linguistique du Bulletin du Conseil fédéral du Québec
La dualité linguistique était le sujet du numéro spécial du Bulletin du Conseil fédéral du Québec de septembre octobre 
2010. Le bulletin décrivait les activités menées par la région dans le cadre de la Journée de la dualité linguistique, de 
même que les divers outils que le Conseil du Réseau des champions des langues officielles a mis au point à cette fin.
http://publiservice.gc.ca/services/gfrq/cfq/bulletins/2010/septembre-octobre/index-f.html
Nicolino.Frate@tpsgc-pwgsc.gc.ca, 514-496-3798

Développement économique Canada

17. Présentations à l’intention des nouveaux employés
Ces présentations sont disponibles sur la page du site intranet de l’organisme destiné aux nouveaux employés. Elles 
donnent à ces derniers un aperçu des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles.
Josee.Duchesneau@dec-ced.gc.ca, 514-496-7759
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École de la fonction publique du Canada, Patrimoine canadien et le Secrétariat du 
Conseil du Trésor

18. LO-PARDIE – Jeu- questionnaire
Le jeu comprend des questions sur les parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles. Il est dans un format 
PowerPoint et est disponible dans trois versions : anglaise, française et bilingue.
http://www.gcpedia.gc.ca/wiki/Publications-article_41
France.Caissy@pch.gc.ca, 819-994-3577

Gendarmerie royale du Canada

19. Affiches – Préservons nos langues officielles…notre héritage et notre identité
Ces affiches ont été conçues dans le cadre de la campagne de sensibilisation « Un héritage à notre avantage » pour 
sensibiliser les employés à l’importance et à la valeur des deux langues officielles au sein de l’organisation et de la 
société canadienne.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

20. Bulletin  « La dépêche » 
Dans le cadre des festivités entourant le 40e anniversaire de la Loi sur les langues officielles, la Gendarmerie royale du 
Canada a procédé au lancement de son bulletin « La dépêche ». « La dépêche » est un bulletin trimestriel qui propose 
divers articles, chroniques et outils touchant différents aspects des langues officielles.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

21. Plan d’action de la Gendarmerie royale du Canada sur les langues officielles 2012-2015
Le Plan d’action de la Gendarmerie royale du Canada en matière de langues officielles cadre avec la stratégie, les 
priorités et les valeurs fondamentales de l’organisation, et vise à accroître le rendement de l’organisme en vue de 
respecter toutes les exigences de la Loi sur les langues officielles, particulièrement en ce qui a trait à la partie IV 
(Communications avec le public et prestation de service), la partie V (Langue de travail) et la partie VII (Promotion 
du français et de l’anglais).
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

Ministère de la Défense nationale

22. Bulletin « Parlons-en »
Le bulletin « Parlons-en » est une publication électronique bimestrielle portant sur les langues officielles du ministère 
de la Défense nationale et des Forces canadiennes. Sa vocation est de fournir des nouvelles, des renseignements, des 
trucs et astuces, l’avis d’un expert, des leçons apprises en matière de langues officielles et permet aux employés de 
s’exprimer sur différents enjeux et questions. Cette source d’information permet aux employés de demeurer à l’affût 
de l’évolution des dossiers sur les langues officielles au Ministère, de connaître leurs droits et obligations ainsi que la 
structure de gouvernance des langues officielles et d’être informés des options et alternatives d’apprentissage.
Nathalie.Lauzon@forces.gc.ca, 613-995-8963

23. Divers outils promotionnels
Une trousse d’information composée d’une variété d’outils promotionnels est offerte aux employés ainsi qu’aux 
coordonnateurs des langues officielles. Cette trousse comprend, entre autres, des affiches, des feuillets d’information 
sur les droits linguistiques des employés civils et militaires, un autocollant Hello/Bonjour, des dépliants, des calepins 
de notes, des sacs, des stylos et des calendriers. Ces outils ont comme objectif de promouvoir les droits et obligations 
des employés en ce qui a trait aux langues officielles.  
Nathalie.Lauzon@forces.gc.ca, 613-995-8963
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Ressources humaines et Développement des compétences Canada

24. Principes directeurs fondamentaux relatifs aux langues officielles, à la planification des ressources 
humaines et aux activités de dotation
Ce document qui contient des conseils pour aider les gestionnaires à s’assurer que les stratégies et les plans d’action 
relatifs aux ressources humaines tiennent compte des considérations liées aux langues officielles qui auront 
d’importantes répercussions sur les obligations ministérielles et sur les droits des employés.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

25. Procédures ministérielles relatives au « Décret d’exemption concernant les langues officielles dans 
la fonction publique »
Le Ministère a élaboré ces procédures, ainsi qu’une présentation et un document de questions et réponses, pour aider 
les gestionnaires à mettre en œuvre les dispositions du Décret d’exclusion et du « Règlement sur les langues officielles 
– nominations dans la fonction publique » et à respecter ses obligations en matière de langues officielles envers le 
public et ses employés.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

26. Trousse d’outils pour éliminer la prime au bilinguisme
Cette trousse d’outils a été conçue afin d’aider les gestionnaires à s’acquitter de leurs obligations en matière de langues 
officielles et de gérer les cas de prime au bilinguisme dans diverses situations.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

Ressources naturelles Canada

27. Plan d’action pour les langues officielles 2011-2014
Le Plan d’action renferme une série d’initiatives concrètes permettant à Ressources naturelles Canada de satisfaire aux 
exigences relatives à Loi sur les langues officielles et de se conformer à l’esprit de la Loi, de son Règlement d’application 
et de toutes les politiques connexes. Intitulé « Au-delà des obligations : Revitaliser les langues officielles à Ressources 
naturelles Canada », le Plan d’action se veut le moteur d’un véritable changement qui favorise une culture où le 
Ministère assume de façon proactive ses responsabilités à l’égard de la Loi.
Marie Madeleine Farma Chourouba, mfarmach@rncan.gc.ca, 613-996-6728

28. Structure de gouvernance pour la gestion du programme des langues officielles 
Une des plus grandes réussites de Ressources naturelles Canada en matière de langues officielles est la mise en place 
d’une structure de gouvernance des langues officielles fondée sur un leadership collectif et une approche globale. 
Le leadership mis de l’avant mobilise tous les secteurs, gestionnaires et employés et les rend responsables de leurs 
obligations relatives à la Loi sur les langues officielles. Chapeautée par le Comité exécutif qui fixe les grandes priorités 
annuelles et examine les progrès, la structure de gouvernance repose essentiellement sur le groupe d’action des 
langues officielles. Celui-ci, composé des champions sectoriels et régionaux, coordonne la mise en œuvre sectorielle et 
régionale du Plan d’action. Il se réunit mensuellement et discute des enjeux en matière de langues officielles et guide 
l’orientation des initiatives. En collaboration avec le centre d’expertise des langues officielles du Ministère, le groupe 
d’action fournit les outils et le soutien indispensables aux secteurs pour la mise en œuvre du Plan d’action. Ce modèle 
de gouvernance des langues officielles permet au Ministère d’aborder de façon intégrée et horizontale les enjeux liés 
aux différentes parties de la Loi. Il permet également de centraliser l’information pour une meilleure reddition de 
comptes et gestion des ressources. 
Marie Madeleine Farma Chourouba, mfarmach@rncan.gc.ca, 613-996-6728

Santé Canada

29. Bloc-notes promotionnel sur les langues officielles
Il s’agit d’un bloc-notes utile visant à promouvoir l’utilisation des langues officielles auprès des employés de Santé 
Canada.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652



38

30. Plan d’action sur les langues officielles de Santé Canada 2011 à 2013
Le Plan d’action sur les langues officielles de Santé Canada (parties IV, V et VI de la Loi sur les langues officielles) 
présente des mesures concrètes à l’intention de la haute direction, des gestionnaires et des employés.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

Service canadien du renseignement de sécurité

31. Agenda 
Le Service a conçu un agenda d’un genre particulier intitulé « Official Languages enrich us all – Les langues 
officielles sont une de nos richesses » dont les employés peuvent se servir à n’importe quel moment de l’année. Sur 
les pages de droite, les jours de la semaine sont indiqués de manière générale (lundi à vendredi), sans aucune date, 
ce qui permet à l’utilisateur d’en ajouter au besoin. Il y a suffisamment d’espace pour ajouter des notes ou inscrire 
les réunions de la journée. Un « conseil » extrait du Portail linguistique du Canada est imprimé en bas de chaque 
page. Sur les pages de gauche, un « mot de la semaine » et sa définition sont inscrits en haut de chaque page. Ils 
sont suivis de renseignements sur divers sujets liés aux langues officielles (p. ex. un bref historique du Programme 
des langues officielles du Service, un aperçu rapide des différentes parties de la Loi sur les langues officielles, des 
renseignements sur les évaluations de langue seconde, sur la façon de conserver ses acquis linguistiques et sur l’« 
offre active », des exemples de messages vocaux et de courriels bilingues, etc.). L’agenda contient également, à titre 
de référence, un calendrier d’une page pour chaque année de 2011 à 2015 et des sections intitulées « Mes contacts 
» et « Notes ». L’agenda de cinq pouces et demi sur huit pouces et demi contient 108 pages et débute par une table 
des matières qui en facilite la consultation.
Theresa Dias, LOEOLE@smtp.gc.ca, 613-288-4827

32. Journée des langues officielles
Depuis 2010, le Service célèbre sa dualité linguistique en organisant tous les ans une Journée des langues officielles. 
Lors de cette journée, un certain nombre d’activités visent à souligner et à promouvoir la dualité linguistique, 
comme des exposés de conférenciers de marque, des jeux amusants (la roue des langues officielles, charivari, partie 
de Jeopardy, dictée du champion des langues officielles, mots croisés, etc.). Différents kiosques sont installés afin 
de proposer aux employés de la documentation sur les outils d’apprentissage d’une seconde langue et de maintien 
des acquis linguistiques, les tests d’évaluation de langue seconde, les expressions usuelles qui ne peuvent pas être 
traduites littéralement, etc., et donner à ces derniers l’occasion de rencontrer les membres de l’équipe des langues 
officielles et d’obtenir des informations. En outre, des représentants de TPSGC ont été invités à tenir un kiosque 
afin de permettre aux employés d’en apprendre davantage sur les outils mis à leur disposition par le Bureau de la 
traduction (p. ex. TERMIUM, le site Web du Portail linguistique du Canada, etc.). 
Theresa Dias, LOEOLE@smtp.gc.ca, 613-288-4827

33. Prime visant à souligner la dualité linguistique
La Prime pour la promotion de la diversité et de la dualité linguistique a été établie afin de souligner et de 
récompenser le comportement exemplaire des employés qui contribuent de manière remarquable et active à la 
promotion de l’intégration au sein de l’effectif et qui respectent l’utilisation active des deux langues officielles.
Theresa Dias, LOEOLE@smtp.gc.ca, 613-288-4827

Statistique Canada

34. Prime d’excellence en langues officielles
Attribuée chaque année depuis 1999 par le Comité des langues officielles de Statistique Canada, la Prime 
d’excellence en langues officielles souligne les réalisations importantes, les initiatives remarquables et les pratiques 
exemplaires liées au Programme des langues officielles au sein de l’organisme. 
Anik.Demers@statcan.gc.ca, 613-951-6405
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35. Réseau des coordonnateurs divisionnaires des langues officielles
Chaque division de l’organisme compte un coordonnateur des langues officielles. Son rôle principal est de repérer des 
situations qui favorisent ou limitent l’utilisation des deux langues officielles dans son milieu de travail et de suggérer 
au directeur des façons d’améliorer la situation du bilinguisme dans sa division.
Anik.Demers@statcan.gc.ca, 613-951-6405

36. Sous-comité des coordonnateurs des langues officielles
Le Sous-comité des coordonnateurs des langues officielles est composé d’un représentant de chaque secteur de 
l’organisme. Chaque représentant est nommé par son statisticien en chef adjoint. Le mandat du Sous-comité est 
le suivant : trouver et mettre en œuvre des moyens et des outils visant à appuyer les coordonnateurs divisionnaires 
des langues officielles dans leurs tâches et à faciliter la communication entre coordonnateurs; planifier et proposer 
des activités de promotion du bilinguisme à l’échelle de l’organisme; agir comme intermédiaire entre le Comité des 
langues officielles et les coordonnateurs divisionnaires des langues officielles.
Anik.Demers@statcan.gc.ca, 613-951-6405

Transports Canada – Programmes de la région de la capitale nationale

37. Guide des langues officielles dans les programmes de paiements de transfert
Ce guide est une ressource exhaustive élaborée pour fournir aux gestionnaires de programme et aux agents chargés 
d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes de paiements de transfert les directives et les outils requis pour 
veiller à la conformité avec les exigences linguistiques de la Loi sur les langues officielles (parties IV, V et VII).
Kara.Arsenault@tc.gc.ca, 613-990-2887

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

38. Canada Bulletin électronique « Dialogue »
Ce bulletin d’information porte sur tout ce qui touche les langues officielles. Il comprend une panoplie d’articles et 
d’exercices pratiques dans les deux langues officielles.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca

39. Infocapsule « Saviez-vous que »
Il s’agit de capsules électroniques qui font mention de faits divers sur les langues officielles.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca
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Plaintes

Agence canadienne d’inspection des aliments – Québec

1. Création d’une adresse courriel pour recueillir les plaintes
Le comité des langues officielles du Centre opérationnel du Québec de l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
s’est doté d’une adresse courriel pour recevoir toute plainte des employés en matière de langues officielles. Ces plaintes 
sont ensuite discutées avec les instances concernées pour trouver des pistes de solution.
Joanne.Riendeau@inspection.gc.ca, 418-648-7373 poste 263

Agence de promotion économique du Canada atlantique

2. Plainte relative aux langues officielles
Ce document explique la façon dont un employé de l’Agence peut porter plainte en matière de langues officielles. Ce 
document est disponible sur le site intranet de l’Agence. 
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

Commissariat aux langues officielles

3. Document : Porter plainte auprès du Commissariat aux langues officielles
Ce document explique quand et comment déposer une plainte au Commissariat aux langues officielles. Disponible en 
format HTML et PDF, ou brochure à commander.
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/complaint_plainte_f.php
Jean-Philippe.Nadeau@ocol-clo.gc.ca, 613-943-0414

Santé Canada

4. Lignes directrices sur les plaintes en matière de langues officielles
Le document des Lignes directrices sur les plaintes en matière de langues officielles à Santé Canada met en lumière le rôle 
et les responsabilités respectives des parties impliquées dans le processus de résolution des plaintes.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652



42



43

Pratiques régionales exemplaires (autres que celles figurant dans ce Recueil)

Agence de promotion économique du Canada atlantique

1. Comité de gestion des langues officielles
Le Comité de gestion des langues officielles de l’Agence établit les orientations et détermine les priorités en matière 
de langues officielles. Lorsque les orientations et priorités sont définies, le travail de mise en œuvre est délégué au 
gestionnaire responsable des langues officielles pertinent. Ce comité fait le lien entre la championne des langues 
officielles et le Comité intégré des langues officielles. 
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

2. Comité intégré des langues officielles
Le Comité intégré des langues officielles assure une approche coordonnée de la mise en œuvre, à l’Agence, des 
parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles. Le Comité regroupe les quatre coordonnateurs régionaux 
responsables de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi, le gestionnaire des langues officielles du siège social (partie 
VII), l’agent de développement du siège social (partie VII), le directeur des Ressources humaines (parties IV, V et VI) 
et l’agent des Ressources humaines (parties IV, V et VI).
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

Conseil fédéral de l’Alberta

3. Réunions thèmes sur la question des langues officielles
Le Conseil fédéral de l’Alberta ou la Communauté d’intérêt des langues officielles de la fonction publique fédérale 
en Alberta organise des réunions thèmes à l’occasion et invite divers intervenants (p. ex : le Commissaire aux langues 
officielles, des représentants du gouvernement de l’Alberta et d’associations diverses) à venir donner des exposés et 
dialoguer avec les membres du Conseil et/ou les employés des ministères et organismes fédéraux.
Marcel.Preville@afc-cfa.gc.ca, 780-495-5413

Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard

4. Comité des langues officielles du Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard
Le Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard compte les langues officielles parmi ses quatre priorités. Un champion, 
membre du Conseil fédéral, a été nommé à l’appui de la priorité des langues officielles. Les membres du Conseil 
ont désigné des personnes de leur organisation pour faire partie de ce Comité. Ce dernier se veut un réseau de 
collaboration composé de fonctionnaires fédéraux ayant une responsabilité en vertu de la Loi sur les langues officielles. 
Le but du Comité des langues officielles est d’instaurer une culture où la dualité linguistique est reconnue comme 
faisant partie intégrante de la fonction publique fédérale à l’Île-du-Prince-Édouard, soit une culture positive axée 
sur les valeurs fondamentales de respect et d’ouverture. Un plan d’action 2012-2015 a été élaboré et vise les trois 
objectifs suivants : développer et maintenir une capacité bilingue; cultiver une culture axée sur la dualité linguistique 
et élaborer des instruments au service de la dualité linguistique à l’Île-du-Prince-Édouard; favoriser le dialogue avec 
les collectivités francophones et acadiennes.
Catherine.Macinnis@acoa-apeca.gc.ca, 902-368-0889

Conseil fédéral du Québec

5. Le Comité des langues officielles du Conseil fédéral du Québec
Réunissant des membres d’organismes et de ministères clés, le Comité des langues officielles a pour mandat d’appuyer 
le Conseil fédéral du Québec dans la mise en commun d’information et l’élaboration d’activités relativement aux 
dispositions des parties IV à VII de la Loi sur les langues officielles. Le Comité des langues officielles essaie de répondre, 
en vertu d’un plan stratégique, aux enjeux liés aux langues officielles, en fonction d’une perspective globale, faisant 
ressortir les liens entre les diverses composantes de la Loi.
Marc.Lemay@pch.gc.ca, 514-283-5797
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6. Le Réseau interministériel des langues officielles
Sous l’égide du Comité des langues officielles du Conseil fédéral du Québec, ce réseau réunit des coordonnateurs 
responsables des parties IV et VII de la Loi sur les langues officielles de divers organismes et ministères fédéraux au 
Québec. Il a pour mandat d’échanger sur les meilleures pratiques et de débattre sur divers enjeux et proposer des 
recommandations au Comité des langues officielles. L’un des principaux objectifs du Réseau depuis 2010 vise à 
augmenter et à renforcer la représentation en ce qui concerne la partie VII de la Loi, tout en mettant plus d’emphase 
sur le développement des communautés de langue officielle en situation minoritaire afin de promouvoir une 
meilleure compréhension du lien entre cet aspect de la Loi et ceux qui touchent la gestion des ressources humaines en 
langues officielles. Une rencontre des membres du Réseau interministériel des langues officielles avec celui du Réseau 
national des coordonnateurs et des représentants de la minorité linguistique anglaise du Québec a favorisé l’échange 
d’information et contribué à l’objectif décrit plus haut.
Kathleen.Wheeley@hc-sc.gc.ca, 514-283-0949

7. Séance spéciale du Conseil fédéral du Québec sur les langues officielles
Chaque année, le Conseil fédéral du Québec (CFQ) tient une séance spéciale sur les langues officielles afin de discuter 
d’enjeux communs et d’échanger des pratiques exemplaires. En décembre 2010, le CFQ a organisé une réunion d’une 
journée portant sur la mise en œuvre de la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013 et sur 
l’incidence de celle-ci sur les communautés anglophones du Québec. Tenue au milieu du cycle de vie de la Feuille de 
route, la réunion représentait une occasion importante pour les membres du Conseil, plus particulièrement ceux qui 
recevaient des ressources dans le cadre de la Feuille de route du Québec, de réfléchir sur les réussites et les possibilités 
de collaboration entre les ministères, en particulier concernant l’exécution de programmes, la sensibilisation et les 
accords fédéraux-provinciaux. 
Marc.Lemay@pch.gc.ca, 514-496-3774
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Profil linguistique des postes

Agence de promotion économique du Canada atlantique

1. Document d’information sur les profils linguistiques
Ce document explique aux gestionnaires d’embauche les différents profils linguistiques, les différents types de 
prestation de services au public (communication orale, écrite et visuelle), les postes ou fonctions de gestion, les critères 
de supervision et les différents types de services personnels et centraux. Ce document est disponible sur le site intranet 
de l’Agence. 
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

2. Établir les exigences linguistiques
Ce formulaire est rempli par les gestionnaires d’embauche afin de déterminer le profil linguistique des postes. Ce 
dernier aide les gestionnaires à réfléchir sur les éléments clés tels que la prestation de services au public, le statut du 
poste en question, la supervision et la prestation de services internes aux employés dans les régions désignées bilingues 
aux fins de la langue de travail. Ce formulaire est disponible sur le site intranet de l’Agence. 
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508  

Citoyenneté et Immigration Canada

3. Directive sur l’identification des postes
La présente directive a pour objet de veiller à ce que la désignation linguistique des postes soit établie correctement et 
conformément aux obligations statutaires de la Loi sur les langues officielles et aux politiques et directives du Secrétariat 
du Conseil du Trésor.
Christina.Scherf@cic.gc.ca, 613-946-6968

Gendarmerie royale du Canada

4. Guide sur l’identification linguistique des postes 
Le Guide sur l’identification linguistique des postes est un outil pédagogique pour les gestionnaires, les ressources 
humaines et les spécialistes en langues officielles. Il fournit des directives précises pour déterminer les exigences 
linguistiques de tous les postes au sein de chaque unité de travail et à tous les niveaux hiérarchiques en vue d’assurer 
une capacité bilingue adéquate à travers l’organisation.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

Patrimoine canadien

5. Le profileur linguistique et le Guide du gestionnaire
Le profileur linguistique est l’outil en direct qui guide les gestionnaires au cours de la prise de décision nécessaire pour 
établir un profil linguistique qui convient à un poste. Le guide qui l’accompagne permet aux gestionnaires de connaître 
les faits importants qui détermineront la désignation linguistique d’un poste.
Agent d’administration en classification, 819-953-5085 

Ressources humaines et Développement des compétences Canada

6. Lignes directrices sur les exigences linguistiques des postes et la dotation des postes bilingues
Ressources humaines et Développement des compétences Canada a élaboré ces lignes directrices, y compris une 
présentation ainsi que des questions et réponses, de sorte à assurer qu’au sein du Ministère, les exigences linguistiques 
de tous les postes soient établies et que les postes soient dotés en conformité avec la Loi sur les langues officielles et la Loi 
sur l’emploi dans la fonction publique, afin que l’organisation se conforme à ses obligations en langues officielles envers 
le public et ses employés.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114
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7. Tableau : Déterminer les composantes linguistiques d’une organisation
Ce tableau a été conçu pour aider les gestionnaires à connaître les facteurs à considérer lorsqu’ils ont à déterminer 
les exigences linguistiques des postes, à établir le profil linguistique d’un poste bilingue ou à déterminer le nombre 
minimum de postes bilingues requis dans leur secteur de responsabilité, et ainsi confirmer leur capacité bilingue en 
matière de services au public et aux employés.
Heather.Quinn@hrsdc-rhdcc.gc.ca, 819-997-7114

Ressources naturelles Canada

8. Comment déterminer objectivement les exigences et profils linguistiques des postes?
Cet outil est un questionnaire détaillé qui permet aux gestionnaires de déterminer objectivement et facilement les 
exigences et les profils linguistiques des postes.
Marie Madeleine Farma Chourouba, mfarmach@rncan.gc.ca, 613-996-6728

Santé Canada

9. Formulaire – Droits de titulaire
Ce formulaire fait état des options du titulaire lorsqu’un changement a été apporté aux exigences ou au profil 
linguistique de son poste. Une fois l’option choisie, le formulaire doit être signé par l’employé et par le gestionnaire 
responsable.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

10. Lettre – Changement apporté au profil linguistique – L’employé ne satisfait pas
Modèle de lettre visant à informer l’employé qu’un changement a été apporté au profil linguistique de son poste, dans 
le cas où l’employé ne satisfait pas au nouveau profil linguistique de son poste.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

11. Lettre – Changement apporté au profil linguistique – L’employé satisfait
Modèle de lettre visant à informer l’employé qu’un changement a été apporté au profil linguistique de son poste, dans 
le cas où l’employé satisfait au nouveau profil linguistique de son poste.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

12. Lettre – Changement apporté aux exigences linguistiques de bilingue à unilingue
Modèle de lettre visant à informer l’employé qu’un changement a été apporté aux exigences linguistiques de son 
poste, de bilingue à unilingue.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

13. Lettre – Changement apporté aux exigences linguistiques d’unilingue à bilingue – L’employé ne 
satisfait pas 
Modèle de lettre visant à informer l’employé qu’un changement a été apporté aux exigences linguistiques de son 
poste, d’unilingue à bilingue, dans le cas où l’employé ne satisfait pas aux nouvelles exigences linguistiques de son 
poste.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca,  613-957-9652

14. Lettre – Changement apporté aux exigences linguistiques d’unilingue à bilingue – L’employé 
satisfait 
Modèle de lettre visant à informer l’employé qu’un changement a été apporté aux exigences linguistiques de son 
poste, d’unilingue à bilingue, dans le cas où l’employé satisfait aux nouvelles exigences linguistiques de son poste.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652
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15. Module – Identification linguistique des postes
Le module sur l’identification linguistique des postes vise à assurer que les exigences linguistiques des postes de Santé 
Canada sont déterminées de façon objective et permettent au Ministère de s’acquitter de ses obligations envers le 
public et les employés.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

16. Les profils linguistiques à portée de la main – Déterminer le profil linguistique des postes
Cet outil a été conçu pour aider les gestionnaires, ainsi que les spécialistes en ressources humaines et en langues 
officielles, à identifier les profils linguistiques des postes bilingues de façon objective et uniforme, selon les Normes 
de qualification relatives aux langues officielles. L’outil ne vise pas à remplacer les exigences des normes, mais plutôt à 
aider l’utilisateur à les mettre en application. Les utilisateurs sont invités à répondre à une série de questions portant 
sur les tâches du poste bilingue qui doivent être accomplies dans la deuxième langue officielle. En utilisant l’outil, 
les gestionnaires établissent un profil linguistique de façon à respecter les exigences énoncées dans les politiques du 
Secrétariat du Conseil du Trésor. L’outil peut être employé pour la grande majorité des postes, à l’exception de ceux 
requérant des compétences techniques ou spécialisées (cote P). Un rapport final imprimable présente le profil et les 
fonctions qui sont associés au poste en question. Ce rapport peut aussi être sauvegardé en format PDF. Cet outil a été 
mis à jour en juin 2011. 
http://www.tbs-sct.gc.ca/ollo/appollo/LP-PL/default.aspx
Chantal.Terrien@tbs-sct.gc.ca, 613-946-0519

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

17. Guide de référence et formulaire – Revue linguistique d’un poste
Ce guide et le formulaire connexe sont des outils qui permettent aux gestionnaires d’évaluer les obligations 
linguistiques d’un poste. Ces obligations correspondent au travail des employés ou de leur unité de travail et tiennent 
compte des obligations linguistiques relatives au service au public et à la langue de travail. 
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca
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Promotion du français et de l’anglais (partie VII de la LLO)

Agence de promotion économique du Canada atlantique

1. Comité des coordonnateurs régionaux pour la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les 
langues officielles
L’Agence maintient un comité responsable de la mise en œuvre de la partie VII de la Loi sur les langues officielles. 
Chaque bureau régional est représenté à ce comité par un agent responsable de coordonner les questions liées à la 
partie VII au sein de sa propre région. Ce comité sert, entre autres, à évaluer des projets communautaires soumis aux 
termes de l’Initiative de développement économique, à examiner l’incidence des langues officielles sur les politiques 
et programmes de l’Agence ainsi qu’à maintenir un dialogue direct avec les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire du Canada atlantique.  
Ghislaine.Savoie@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-7953

2. Comité du Réseau de développement économique et d’employabilité et de l’APECA
Ce comité est un organe de collaboration entre l’Agence de promotion économique du Canada atlantique et le 
Réseau de développement économique et d’employabilité composé d’un représentant de chacun de ces organismes et 
de chacune des quatre provinces de l’Atlantique. Ce mécanisme sert à obtenir de la rétroaction des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) quant à leurs besoins en matière de développement économique. 
Ce comité se réunit en moyenne trois fois par année et maintient un dialogue soutenu avec les CLOSM. Il s’agit 
d’une pratique exemplaire qui donne des résultats positifs et qui constitue une tribune d’échange d’information pour 
l’élaboration d’une stratégie de développement économique avec la CLOSM en Atlantique.
Gerry.Morrissey@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-2415

3. Guide à l’intention des coordonnateurs régionaux pour la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO
L’Agence a conçu un guide visant à orienter les agents d’affaires à titre de coordonnateurs régionaux pour la mise en 
œuvre de la partie VII de la Loi sur les langues officielles. Ce guide renferme entre autres de l’information sur la Loi 
sur les langues officielles, notamment sur les modifications apportées à la Loi en novembre 2005 ainsi qu’une panoplie 
de renseignements liés à la mise en œuvre de la partie VII et aux outils fournis par Patrimoine canadien. Ce guide 
inclut également la Politique sur les langues officielles de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, 
de l’information sur le rôle des coordonnateurs, particulièrement leurs rôles en tant que membres du Réseau de 
développement économique et d’employabilité de l’Agence, les travaux de divers comités, le plan d’action de l’Agence 
et le bilan de ses réalisations, et d’autres renseignements pertinents. 
Ghislaine.Savoie@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-7953

Agence des services frontaliers du Canada

4. Partenariat avec le Collège Boréal
En 2011, des réunions ont permis de discuter d’un partenariat entre l’Agence des services frontaliers du Canada et le 
Collège Boréal en vue de former, dans leur seconde langue officielle, des agents de services frontaliers de l’organisme 
travaillant dans la Région du sud de l’Ontario. Ce partenariat a été couronné de succès puisqu’il a permis aux agents 
de recevoir une formation linguistique et d’améliorer par le fait même leurs compétences dans leur seconde langue. 
Ainsi, l’Agence a établi une étroite relation avec les représentants de la communauté francophone du sud de l’Ontario 
et les a sensibilisés au processus d’embauche. Il a également permis de déterminer les changements qui devraient être 
faits pour mieux tenir compte de leur réalité.
Gabriel.LaMothe@cbsa-asfc.gc.ca, 613-957-3223

5. Présentation sur la partie VII et sur les communautés de langue officielle en situation minoritaire
Une présentation axée sur les communautés linguistiques a été téléchargée sur le site intranet de l’Agence des services 
frontaliers du Canada et envoyée aux bureaux régionaux de l’organisme pour les aider à mettre en œuvre la partie 
VII de la Loi sur les langues officielles. Cet outil donne un aperçu des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire à l’échelle du Canada et dresse la liste de plusieurs initiatives régionales de l’Agence qui soutiennent la 



50

vitalité de ces communautés. La présentation contient également des conseils et une panoplie de ressources en vue 
d’assurer la promotion de pratiques exemplaires. 
Gabriel.LaMothe@cbsa-asfc.gc.ca, 613-957-3223

Agence du revenu du Canada

6. Gabarit pour entrevue avec l’association porte-parole de la communauté de langue officielle en 
situation minoritaire 
Les représentants régionaux de l’Agence du revenu du Canada utilisent le questionnaire intitulé Gabarit pour 
entrevue avec l’association porte-parole de la communauté de langue officielle en situation minoritaire pour guider 
leurs discussions avec les représentants de ces communautés en vue de déterminer leurs besoins dans le cadre du 
mandat de l’Agence.
Lise.Boulay@cra-arc.gc.ca

7. Guide du gestionnaire pour la mise en œuvre de la partie VII de la Loi sur les langues officielles
Cet outil permet aux gestionnaires de connaître leurs responsabilités selon la partie VII de la Loi sur les langues 
officielles, les enjeux dans le cadre de leur programme et comment répondre à leurs responsabilités.
Lise.Boulay@cra-arc.gc.ca

8. Liste de contrôle de la partie VII pour la revue des opérations
L’Agence du revenu du Canada a élaboré une Liste de contrôle de la partie VII pour la revue des opérations. Cet outil 
aide les gestionnaires à évaluer les incidences de leur programme sur les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire et sur la pleine reconnaissance de l’usage du français et de l’anglais dans le cadre de ce programme.
Lise.Boulay@cra-arc.gc.ca

9. Partenariat avec des établissements de formation anglophones 
Afin d’augmenter la représentation des anglophones au sein de l’effectif dans la région du Québec de l’Agence du 
revenu du Canada, un partenariat entre le Centre d’appels régional du Québec et l’Université Concordia ainsi que 
le Collège Dawson (établissements anglophones) dans le cadre de leur programme d’alternance travail-étude permet 
de recruter des étudiants anglophones. Il permet à ces étudiants d’acquérir une expérience de travail pratique et 
pertinente tout en réalisant les objectifs de leur programme d’études. De plus, cette initiative permet à l’Agence 
de contribuer au développement des communautés d’expression anglaise au Québec en jouant un rôle comme 
employeur corporatif responsable au sein de la société et de ces communautés. Cette initiative s’est méritée, en 2009, 
le Prix The Outstanding Commitment to COOP Award décerné par l’Université Concordia.
Lucie.Veilleux@cra-arc.gc.ca

10. Programme ambassadeur-étudiant
Dans la région du Québec, un ambassadeur-étudiant de l’Agence du revenu du Canada est présent à l’Université 
Concordia (établissement anglophone) en vue d’informer les étudiants des avantages et des possibilités de carrière à 
l’Agence au moyen de diverses activités (par exemple, des kiosques d’information).
Lucie.Veilleux@cra-arc.gc.ca

Citoyenneté et Immigration Canada

11. Document : Recueil de pratiques exemplaires en matière d’immigration francophone au Canada
Ce recueil de pratiques exemplaires, un outil innovateur élaboré en 2010 par le projet Metropolis, en collaboration 
avec la Conférence ministérielle sur la francophonie canadienne, est la démonstration éloquente de la proactivité des 
divers acteurs de l’ensemble du pays à élaborer des services intégrés pour la clientèle francophone. La richesse de ces 
initiatives se reflète dans l’articulation complète d’un continuum d’objectifs, de mesures et de résultats allant de la 
promotion des communautés au recrutement, à l’intégration et à la rétention des immigrants.
http://canada.metropolis.net/publications/francophon_manual_f.pdf
Christiane.Desautels@cic.gc.ca, 613-957-5932
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12. Page Web « Immigration francophone hors Québec »
La page Web « Immigration francophone hors Québec » se trouve sur le site Web de Citoyenneté et Immigration 
Canada. Elle contient des renseignements sur les communautés francophones au Canada et sur tous les services 
offerts aux nouveaux arrivants au sein de ces communautés. Elle est révisée régulièrement afin de veiller à ce que 
tous les renseignements et hyperliens qui y sont affichés soient à jour. Elle contient également un hyperlien vers 
un outil accessible sur le site Web qui sert à aiguiller les nouveaux arrivants vers des services d’établissement offerts 
gratuitement : http://www.cic.gc.ca/francais/nouveaux/map/services.asp. Une page Web (http://www.cic.gc.ca/
francophone) a également été créée afin d’insérer cet hyperlien dans les produits de communication pertinents et 
d’accroître la visibilité de cette section du site Web. 
http://www.cic.gc.ca/francais/nouveaux/francophone/index.asp
Christiane.Desautels@cic.gc.ca, 613-957-5932

13. Plan stratégique pour favoriser l’immigration au sein des communautés francophones en 
situation minoritaire
Le « Plan stratégique pour favoriser l’immigration au sein des communautés francophones en situation minoritaire » 
porte sur l’immigration dans les communautés francophones en situation minoritaire et préconise la gestion proactive 
d’une série d’initiatives de longue durée. La section sur la mise en œuvre de ce plan propose, pour les années 2006 
à 2013, des stratégies visant une meilleure intégration des immigrants d’expression française qui résident déjà à 
l’extérieur du Québec ainsi que le recrutement, l’intégration et la rétention de nouveaux immigrants d’expression 
française.
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/publications/etablissement/plan-minoritaires.asp
Christiane.Desautels@cic.gc.ca, 613-957-5932

Commissariat aux langues officielles

14. Rapport annuel 2010-2011
La partie VII de la Loi sur les langues officielles constitue l’un des instruments principaux de la valorisation de la dualité 
linguistique, une caractéristique qui favorise la cohésion de notre pays, contribue à son développement économique, 
culturel et social et lui confère une partie de son prestige sur la scène internationale. Le rapport annuel 2010-2011 
du commissaire aux langues officielles traite de l’appui au développement des communautés francophones du pays 
et des communautés d’expression anglaise au Québec et de la promotion de la dualité linguistique dans la société 
canadienne par les institutions fédérales. Il n’y a pas de recette miracle ou de solution universelle pour que les 
institutions fédérales respectent leurs obligations aux termes de la Loi. La conformité à la Loi requiert de nouvelles 
approches et de nouvelles façons de faire. Il faut que les institutions fédérales prennent des mesures positives en 
entreprenant des démarches concrètes. 
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/ar_ra_2010_11_f.php 
Nelson.Kalil@ocol-clo.gc.ca, 613-995-0374

Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard

15. Forum sur la partie VII de la Loi sur les langues officielles: « Langues officielles…les interactions 
mènent à la compréhension »
Un forum tripartite sur la partie VII de la Loi a eu lieu en juin 2011. Ce forum comptait des représentants du 
gouvernement fédéral, des gouvernements provinciaux et de la collectivité francophone minoritaire. Voici quelques 
objectifs du forum : une présentation sur les articles 41 et 42 de la partie VII de la Loi; l’échange de pratiques 
exemplaires entre représentants d’institutions fédérales; et l’établissement d’un dialogue entre la collectivité et les 
institutions fédérales et provinciales de l’Île-du-Prince-Édouard.
Catherine.Macinnis@acoa-apeca.gc.ca, 902-368-0889
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Conseil fédéral du Pacifique

16. Dialogue avec les communautés de langue officielle en situation minoritaire
Le Gabarit pour entrevue avec l’association porte-parole de la communauté de langue officielle en situation 
minoritaire qui a été conçu par l’Agence du revenu du Canada a servi comme point de départ pour le questionnaire 
élaboré par le Conseil fédéral du Pacifique pour gérer le dialogue entre les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire et le Conseil fédéral du Pacifique.
Sylvie.Stonehouse@cra-arc.gc.ca

Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada

17. Carte de la francophonie canadienne
Cette carte développée grâce à une collaboration entre la Conférence ministérielle sur la francophonie canadienne 
et la FCFA du Canada permet en un coup d’œil de voir où sont situées les collectivités francophones à travers 
le Canada. Elle donne aussi un aperçu de la vitalité des communautés au niveau national ainsi que provincial et 
territorial. La carte est disponible dans les deux langues officielles.
Diane Côté, d.cote@fcfa.ca, 613-241-7600

18. La FCFA sur Facebook
La page Facebook de la FCFA présente les bons coups des communautés francophones et acadiennes, les prises de 
position et nouveautés de la Fédération ainsi que des articles et des ressources intéressantes sur la francophonie et 
la dualité linguistique. Aimez notre page et ouvrez la porte à une variété de renseignements et de nouvelles sur nos 
communautés! 
www.facebook.com/fcfacanada
Serge Quinty, s.quinty@fcfa.ca, 613-241-7600

19. La FCFA sur Twitter
La FCFA maintient deux canaux sur Twitter. Le premier, @fcfacanada, vous informe en temps réel des activités 
quotidiennes de la Fédération et de ses organismes membres. La FCFA y est particulièrement prolifique lors de ses 
assemblées générales annuelles et de certains événements d’envergure auxquels elle participe. Le canal
@fcfaimmigration, quant à lui, vous informe jour après jour sur les développements récents dans le dossier de 
l’immigration au sein des communautés francophones et acadiennes.
www.twitter.com/fcfacanada  www.twitter.com/fcfaimmigration
Serge Quinty, s.quinty@fcfa.ca, 613-241-7600 ou Sylvie Moreau, s.moreau@fcfa.ca, 613-241-7600

20. Plan stratégique communautaire
Un an après le Sommet des communautés francophones et acadiennes de juin 2007, 40 organismes de la 
francophonie (Forum des leaders) ont adopté le Plan stratégique communautaire (PSC). Cette vision d’avenir des 
communautés a été conçue comme un instrument de concertation et de mobilisation des CFA du Canada autour 
des résultats globaux et des stratégies identifiées au Sommet. En adoptant le PSC, les acteurs du développement 
des communautés ont défini des actions concrètes pour faire de la vision du Sommet une réalité. Le PSC est établi 
sur dix ans, avec des échéances à court, moyen et long terme. Il est l’outil principal de prise en charge par les 
francophones de leur développement.
http://www.fcfa.ca/fr/Plan_Strategique_Communautaire__27
Diane Côté, d.cote@fcfa.ca, 613-241-7600

21. Portail de l’immigration au sein des communautés francophones et acadiennes du Canada
Le Portail de l’immigration au sein des communautés francophones et acadiennes du Canada offre une porte 
d’entrée vers une multitude de renseignements quant aux communautés elles-mêmes ainsi qu’aux services et 
ressources à l’intention des immigrants francophones. Plus de 250 organismes et institutions de différents secteurs 
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de la francophonie canadienne réunis en treize réseaux y trouveront eux aussi des informations concernant tous les 
partenaires qui travaillent pour recruter, accueillir et intégrer les nouveaux arrivants de langue française au Canada.
http://immigrationfrancophone.ca/
Roukya Abdi Aden, Roukya@fcfa.ca, 613-241-7600

22. Profil des communautés
La série des Profils des communautés francophones et acadiennes du Canada réunit des renseignements à jour sur la 
population francophone et acadienne à l’échelle nationale, provinciale et territoriale. 
Elle décrit la situation de la francophonie canadienne dans son ensemble et compare les réalités du fait français à 
travers le pays. Les Profils s’appuient sur les données tirées du recensement fédéral et sont disponibles dans les deux 
langues officielles. 
http://profils.fcfa.ca/
Diane Côté, d.cote@fcfa.ca, 613-241-7600

Gendarmerie royale du Canada

23. Questionnaire de satisfaction des communautés de langue officielle en situation minoritaire
Lorsque la Gendarmerie royale du Canada consulte les communautés de langues officielles en situation minoritaire 
pour parler des préoccupations possibles relativement aux services qu’elle fournit, elle remet également un 
questionnaire de satisfaction aux participants pour s’assurer que les discussions des tables rondes ont répondu à leurs 
besoins, et pour vérifier s’il y a eu prestation de services adéquats dans la langue de leur choix.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

24. Trousse d’information pour les nouveaux membres francophones et leur famille
La Gendarmerie royale du Canada a élaboré une trousse d’information pour les nouveaux membres francophones 
et leur famille qui sont mutés dans une région où ils doivent vivre et travailler dans leur seconde langue officielle. 
Ces trousses contiennent de l’information sur le programme des langues officielles de l’organisme et sur les divers 
services et programmes à leur disposition dans les communautés de langue officielle en situation minoritaire qui les 
entourent.
Nathalie.Cote@rcmp-grc.gc.ca, 613-843-6192

Justice Canada

25. Énoncé de politique ministérielle 
Le Ministère a adopté un énoncé de politique ministérielle qui permet au personnel de comprendre l’orientation 
que se donne le Ministère dans la mise en œuvre de l’article 41. Le ministère de la Justice applique dorénavant la 
politique aux instances responsables des initiatives ministérielles à l’intérieur du cadre de l’Architecture d’alignement 
des programmes. Concrètement, cela signifie que lors de la mise en œuvre des stratégies organisationnelles, des 
programmes et des politiques, le ministère de la Justice s’assure que les renseignements dont disposent le Conseil 
exécutif et le personnel leur permettent de tenir compte des besoins et des enjeux des minorités anglophones et 
francophones du Canada, d’une part, et des objectifs du Canada en matière de promotion de la reconnaissance et 
l’usage du français et de l’anglais, d’autre part. 
Andrée.Duchesne@justice.gc.ca, 613-954-7233

26. « Justice en langues officielles » – Le Bulletin
Le ministère de la Justice publie un bulletin électronique qui traite des activités et des initiatives émanant tant de 
Justice Canada que de ses partenaires qui œuvrent à l’amélioration des services de justice dans les deux langues 
officielles. L’accès à la justice est un secteur de service essentiel pour les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire. Publié trois fois par année et distribué à plus de 550 abonnés, le bulletin présente divers enjeux liés 
à l’accès à la justice et fait valoir les pratiques inspirantes qui font évoluer ce domaine dans tous les provinces et 
territoires
http://www.justice.gc.ca/fra/pi/franc/justice/bul-new/index.aspx. 
Andrée.Duchesne@justice.gc.ca, 613-954-7233
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27. Plan d’action 2011-2016 pour la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles
Il s’agit du deuxième plan d’action quinquennal du Ministère pour la mise en œuvre de l’article 41. Ce plan confirme 
l’engagement du Ministère à agir dans ses domaines de responsabilité pour se conformer aux obligations prévues à 
l’article 41. Ce plan diffère du précédent en ce qu’il se concentre sur la culture organisationnelle, alors que le plan 
antérieur était ancré dans une logique communautaire. Il identifie également des mesures positives qui vont au-delà 
du simple respect de la partie VII de la Loi. Il est également disponible en ligne.
http://www.justice.gc.ca/fra/pi/franc/41/2011_2016/index.html
Andrée.Duchesne@justice.gc.ca, 613-954-7233

Ministère de la Défense nationale

28. Directives et ordonnances administratives de la Défense (DOAD 5039-3) : Soutien aux 
communautés de langue officielle en situation minoritaire et reconnaissance du français et de l’anglais 
dans la société canadienne
Publiée en juillet 2010, cette directive a été élaborée en vertu de la partie VII de la Loi sur les langues officielles. 
Elle vise à encourager les intervenants ministériels (c’est-à-dire les conseillers de niveau 1, les commandants, les 
gestionnaires et les employés chargés de l’élaboration de politiques et de programmes) à prendre des mesures positives 
favorisant un engagement du ministère auprès des communautés de langue officielle en situation minoritaire au 
moyen de campagnes de sensibilisation, de consultations et de communication.
Nathalie.Lauzon@forces.gc.ca, 613-995-8963

Patrimoine canadien

29. Appui à la mise en œuvre de la partie VII
Patrimoine canadien aide les institutions fédérales à exploiter leur plein potentiel en faveur de la partie VII de la Loi 
sur les langues officielles. Il coordonne le réseau national des personnes-ressources pour la mise en œuvre de l’article 41 
de la Loi, facilite les relations entre les institutions fédérales et les communautés et produit divers outils d’information 
dont voici quelques exemples :  
Guide à l’intention des institutions fédérales – Partie VII de la Loi sur les langues officielles
Feuillet « Coup d’œil sur l’article 41 de la Loi sur les langues officielles»
Guide sur la partie VII – Mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles
Bonnes pratiques – Mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles
Bonnes pratiques - Promotion de la reconnaissance et de l’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne
Outil de réflexion visant à optimiser la contribution d’une institution fédérale, en fonction de son mandat
Rapport annuel sur les langues officielles – Réalisations des institutions fédérales désignées – Mise en œuvre de 
l’article 41 de la Loi sur les langues officielles
http://www.gcpedia.gc.ca/wiki/Publications-article_41
France.Caissy@pch.gc.ca, 819-994-3577

30. Réseaux interministériels de coordonnateurs de langues officielles contribuant à la mise en œuvre 
de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles (partie VII) dans les régions

	 Colombie-Britannique

Réseau interministériel des coordonnateurs de langues officielles de la Colombie- Britannique (RICLO-
CB)
Réseau regroupant les coordonnateurs régionaux responsables de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi 
sur les langues officielles, coordonné par Patrimoine canadien.
Isabelle.Major@pch.gc.ca, 604-666-6933
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Alberta

Rencontre InterAction et Recueil	InterAction
Patrimoine canadien organise annuellement en collaboration avec l’Association canadienne française de 
l’Alberta la rencontre InterAction, dont l’objectif est de favoriser le réseautage et l’échange d’information, 
en particulier entre les institutions fédérales et les organismes franco-albertains. Grâce entre autres à la 
collaboration du Réseau interministériel des langues officielles de l’Alberta, la rencontre InterAction 
2011 a fourni l’occasion de lancer le Recueil InterAction, qui contient des renseignements pertinents au 
sujet des organismes communautaires francophones à l’intention des institutions de tous les paliers de 
gouvernement en Alberta. 
Marie.Gaudet@pch.gc.ca, 780-495-4584

Réseau interministériel des langues officielles de l’Alberta
Réseau axé sur la mise en œuvre des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles.
Marie.Gaudet@pch.gc.ca, 780-495-4584

Saskatchewan

Réseau interministériel des coordonnateurs de langues officielles de la Saskatchewan (RICLOS)
Réseau axé sur la mise en œuvre des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles.
Frederique.Baudemont@pch.gc.ca, 306-975-5800

Manitoba

Réseau interministériel des langues officielles du Manitoba (RILOM)
Réseau axé sur la mise en œuvre des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles.
Diane.Dorge@pch.gc.ca, 204-984-4875

Ontario

Réseau interministériel ontarien des langues officielles (RIOLO)
Réseau axé sur la mise en œuvre des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles.
Sylvie.Paradis@pch.gc.ca, 416-952-2647

Québec

Groupe de travail sur les arts, la culture et le patrimoine avec les représentants des communautés 
d’expression anglaise du Québec 
Groupe de travail interministériel constituant un mécanisme formel de mise en commun d’information 
et d’identification de pistes à explorer dans les secteurs des arts, de la culture et du patrimoine. 
Jacqueline.Ritchi@pch.gc.ca, 514-283-5895

Réseau interministériel des langues officielles
Réseau axé sur la mise en œuvre des parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles.
Jacqueline.Ritchi@pch.gc.ca, 514-283-5895

Nouveau-Brunswick

Réseau des coordonnateurs régionaux de l’article 41 du Nouveau-Brunswick
Réseau regroupant les coordonnateurs régionaux responsables de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi 
sur les langues officielles, présidé par Patrimoine canadien.
Raphaelle.Valay-Nadeau@pch.gc.ca, 506-851-2302

Table d’échange et de concertation communautaire du Nouveau- Brunswick
Comité consultatif composé de représentants d’institutions fédérales et des communautés francophones 
et acadiennes, coprésidé par la Société de l’Acadie du Nouveau-Brunswick et de Patrimoine canadien.
Raphaelle.Valay-Nadeau@pch.gc.ca, 506-851-2302
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Île-du-Prince-Édouard

Comité de coordination des ressources francophones
Comité tripartite fédéral-provincial-communautaire axé sur le dialogue et l’accès de la communauté aux 
programmes et services gouvernementaux.
Lizanne.Thorne@pch.gc.ca, 902-566-7154

Nouvelle-Écosse

Réseau des coordonnateurs de l’article 41 de la Nouvelle-Écosse
Ce réseau regroupe les coordonnateurs régionaux responsables de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi 
sur les langues officielles, coordonné par Patrimoine canadien. Le Réseau tient trois rencontres annuelles 
qui permettent aux coordonnateurs de partager leurs bonnes pratiques et d’échanger sur les enjeux 
et développements à propos de l’engagement fédéral découlant de la partie VII de la Loi. Lors de ces 
rencontres, le Réseau invite fréquemment un représentant de la communauté acadienne et francophone de 
la Nouvelle-Écosse à présenter une initiative majeure ou à faire le point sur un secteur d’activité. 
Martin.Paquet@pch.gc.ca, 902-426-8394

Séances d’information pour les nouveaux coordonnateurs
Deux fois par année, le Réseau organise une séance d’information à l’intention des nouveaux 
coordonnateurs responsables de la mise en œuvre de l’article 41 afin de leur présenter le Réseau 41 
de la Nouvelle-Écosse, de discuter de leur rôle, de l’appui de Patrimoine canadien et enfin, de leur 
donner un aperçu de la communauté acadienne et francophone de la Nouvelle-Écosse. Entre ces 
séances d’information, le responsable de la coordination interministérielle est toujours disponible 
pour une rencontre individuelle avec un nouveau coordonnateur. Ces séances et rencontres s’avèrent 
particulièrement utiles pour les coordonnateurs qui n’ont jamais travaillé à la mise en œuvre de l’article 41.
Martin.Paquet@pch.gc.ca, 902-426-8394
 
Forum tripartite
À l’automne 2009, la responsable de la coordination interministérielle pour la Nouvelle-Écosse a organisé 
un Forum tripartite qui a réuni, à Halifax, une centaine de représentants d’institutions fédérales, de 
ministères provinciaux et d’organisations communautaires acadiennes et francophones. L’événement a 
permis de sensibiliser les représentants gouvernementaux aux enjeux de la communauté acadienne et 
francophone, et d’informer les représentants d’organisations communautaires au sujet de programmes 
offerts par les gouvernements. Au cours des deux années suivantes, des « mini » forums tripartites ont été 
organisés en région par des organisations communautaires.
Martin.Paquet@pch.gc.ca, 902-426-8394

Terre-Neuve-et-Labrador

Comité d’orientation aux affaires francophones
Comité tripartite fédéral-provincial-communautaire voué au dialogue et à la concertation.
James.Prowse@pch.gc.ca, 709-772-5645

Quebec Community Groups Network

31. Bulletin électronique du QCGN
Le Bulletin électronique du QCGN contient des nouvelles du Réseau et de ses membres et partenaires à travers 
la province. La revue de presse utilise des sources des médias nationaux anglophones et francophones et relate des 
articles au sujet de la communauté d’expression anglaise du Québec et de l’ensemble des communautés minoritaires 
linguistiques du Canada. Les thèmes abordés vont de la politique à l’éducation en passant par les soins de santé, les 
arts, la culture et le patrimoine pour ne nommer que ceux-là. De plus, l’outil permet de parcourir les archives de 
bulletins antérieurs. Bref, le Bulletin est l’endroit idéal pour absorber l’actualité liée aux communautés de langue 
officielle en un temps record! Pour vous inscrire : http://www.shiftportal.com/vcrb/
Roseline.Joyal@qcgn.ca ou info@qcgn.ca, 514-868-9044 poste 257
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32. Page Facebook du QCGN
La page Facebook du QCGN réunit virtuellement de multiples partenaires et membres de la communauté d’expression 
anglaise du Québec et encourage des discussions et débats informels sur des enjeux d’actualité. La page contribue 
à informer les lecteurs des événements à venir au QCGN ou chez ses membres. Joignez-vous à nous et participez à 
l’épanouissement de la communauté d’expression anglaise!
www.facebook.com/QCGNmtl
Roseline.Joyal@qcgn.ca ou info@qcgn.ca, 514-868-9044 poste 257

33. « Priorités et stratégies habilitantes de la communauté d’expression anglaise du Québec – 2012 -
2017 »
Ce rapport présente un plan de développement communautaire quinquennal. Ces priorités et stratégies furent 
esquissées pour aider le secteur communautaire et ses partenaires des entités publiques et privées à travailler ensemble 
vers le renforcement de la vitalité de la communauté. Ce document constitue le point culminant d’une démarche 
de consultation à travers la province qui fut soutenue par de nombreux bénévoles de la communauté et des groupes 
communautaires. Ce plan agira comme la pierre angulaire de la communauté d’expression anglaise vis-à-vis des actions 
à prioriser.
Stephen.Thompson@qcgn.ca, 514-868-9044, poste 228

34. Prix Goldbloom du QCGN
Le Prix Goldbloom est une initiative du QCGN et fut lancé lors du 15e anniversaire de l’organisme en 2009. Le Prix 
rend hommage aux individus qui ont apporté une contribution exceptionnelle à la vitalité et à la compréhension des 
communautés d’expression anglaise du Québec. Le prix célèbre des individus comme Sheila et Victor Goldbloom, 
qui se sont dévoués pour l’épanouissement de leur communauté, au sein du Québec et du Canada. Les contributions 
se seront manifestées dans l’une ou l’autre des régions du Québec, parmi un vaste choix de domaines, tels que les 
affaires, l’éducation, les jeunes et les aînés, la santé et les services sociaux, les arts et la culture, ainsi que le patrimoine, 
l’environnement et les sports. Le jury tiendra compte de la portée de leurs contributions, ainsi que de différents 
critères, tels que les qualités de leadership et le degré d’engagement. La cérémonie de remise des prix a lieu tous les ans 
à l’automne durant une célébration de la communauté d’expression anglaise du Québec.
http://www.qcgn.ca/prix-goldbloom
Rita.Legault@qcgn.ca ou info@qcgn.ca, 514-868-9044 poste 223

35. Profil Twitter du QCGN
Le profil Twitter du QCGN affiche les nouvelles de l’heure concernant les communautés d’expression anglaise du 
Québec, des liens vers les communiqués de presse de l’organisme ainsi que des annonces d’événements du Réseau et de 
ses membres. Cette page donne aux abonnés le pouls de la politique canadienne et québécoise en lien avec les enjeux 
affectant notre minorité linguistique. http://twitter.com/#!/qcgn
Roseline.Joyal@qcgn.ca ou info@qcgn.ca, 514-868-9044 poste 257

36. Site Internet du QCGN
Le site Internet du QCGN a fait peau neuve en 2010 pour mieux informer ses organismes membres, partenaires 
nationaux et provinciaux, les médias et le grand public. Le site est disponible dans les deux langues officielles et 
son contenu est mis à jour continuellement pour refléter les enjeux affectant le développement des communautés 
d’expression anglaise du Québec. Vous y trouverez aussi une grande variété de rapports et publications de 
l’organisation, des communiqués de presse et la couverture médiatique, une section dédiée aux membres du Réseau, 
une bibliothèque d’ouvrages, un calendrier des événements à venir, des cartes interactives, de même qu’une panoplie 
de vidéos et de photos. Les visiteurs peuvent aussi s’abonner à des mises à jour automatiques (fils RSS), recevoir les 
plus récents ajouts de contenu du site par courriel, suivre nos gazouillis – tweets – et devenir adeptes de notre page 
Facebook. http://www.qcgn.ca/inscription/
Roseline.Joyal@qcgn.ca ou info@qcgn.ca, 514-868-9044 poste 257



58

37. Site Youtube 
Le site Youtube du QCGN est un autre moyen d’interagir avec nous et de comprendre la culture anglo- québécoise. 
Le Réseau utilise de plus en plus cet outil pour diffuser des vidéos de ses événements et pour présenter aux 
internautes ses activités récentes de manière concrète.
www.youtube.com/TheQCGN
Roseline.joyal@qcgn.ca, 514-868-9044 poste 257

Santé Canada

38. Études et statistiques sur les communautés de langue officielle en situation minoritaire diffusées 
ou financées par Santé Canada
Ces études comprennent le rapport intitulé « Barrières linguistiques dans l’accès aux soins de santé » préparé par Sarah 
Bowen pour Santé Canada et diffusé sur le site Web du Ministère, ainsi que le rapport « Professionnels de la santé et 
minorités de langue officielle au Canada : 2001 et 2006 », réalisé par Statistique Canada et financé par Santé Canada. 
Ces documents, ainsi qu’un CD-ROM contenant des statistiques sur les professionnels de la santé et des données 
du recensement sur les communautés de langue officielle en situation minoritaire, sont rendus disponibles grâce à 
Santé Canada, qui cherche à améliorer l’accès aux soins de santé des communautés anglophones et francophones en 
situation minoritaire au Canada. 
http://www.statcan.gc.ca/pub/91-550-x/91-550-x2008001-fra.htm
http://www.hc-sc.gc.ca/hcs-sss/pubs/acces/2001-lang-acces/index-fra.php
Roger.Farley@hc-sc.gc.ca, 613-954-7467

39. Plan d’action de Santé Canada 2009-2013 à l’appui de la partie VII de la Loi sur les langues 
officielles
Ce rapport, lequel est disponible sur le wiki et sur demande à partir du site Web de Santé Canada, fixe des objectifs 
en termes d’extrants et de résultats que le Ministère devra atteindre de 2009 à 2013 dans son approche visant à 
appuyer les communautés de langue officielle en situation minoritaire. Un rapport des résultats en lien avec ce plan 
d’action est soumis à Patrimoine canadien sur une base annuelle.
Roger.Farley@hc-sc.gc.ca, 613-954-7467

40. Politique de Santé Canada pour appuyer les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire
Santé Canada s’est doté d’une politique interne en décembre 2004 afin que ses programmes répondent mieux aux 
besoins des communautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) et favorisent leur épanouissement 
et leur développement. En vertu de cette politique, les directions générales et les bureaux régionaux de Santé Canada 
sont tenus de faire rapport sur leurs activités en appui aux CLOSM. La Politique est en cours d’examen et une 
version mise à jour sera diffusée sur le site Internet du Ministère lorsqu’elle sera disponible.
Roger.Farley@hc-sc.gc.ca, 613-954-7467

41. Rapports des comités consultatifs des communautés francophones et anglophones en situation 
minoritaire de Santé Canada
Les rapports des comités consultatifs des communautés anglophones et francophones en situation minoritaire ont 
permis de jeter les bases du Programme de contribution pour les langues officielles en santé, qui constitue l’une des 
composantes de la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013 : Agir pour l’avenir. C’est grâce 
aux rapports des comités que Santé Canada a élaboré une stratégie à trois volets – ressources humaines, réseautage 
et projets pour la santé des communautés – afin d’améliorer l’accès aux services de santé dans les communautés de 
langue officielle en situation minoritaire. Ces rapports sont disponibles sur le site Internet de Santé Canada.
http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/branch-dirgen/rapb-dgrp/pd-dp/olcdb-baclo-fra.php
Roger.Farley@hc-sc.gc.ca, 613-954-7467
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42. Wiki des langues officielles de Santé Canada
Cet outil qui se retrouve sur l’intranet de Santé Canada permet aux employés du Ministère d’obtenir des 
renseignements sur leurs droits et obligations en matière de langues officielles et de se tenir au courant des 
évènements les plus récents organisés par les deux divisions responsables des langues officielles à Santé Canada. 
Toutes les informations disponibles sur le wiki sont mises à jour dans les deux langues officielles et constituent en ce 
sens un modèle en matière de communication bilingue dans l’univers du Web 2.0 au Ministère. Le wiki des langues 
officielles de Santé Canada pourrait éventuellement migrer vers GCPEDIA afin d’être accessible à tous les employés 
du gouvernement fédéral, ce qui permettrait notamment de mettre en commun les études des bénéficiaires du 
Programme de contribution pour les langues officielles en santé, dont certaines enquêtes menées par le Community 
Health and Social Services Network, au Québec, ainsi que la Société Santé en français, à l’extérieur du Québec.
Roger.Farley@hc-sc.gc.ca, 613-954-7467

 Statistique Canada

43. Portraits des minorités de langue officielle au Canada
Au cours des années 2011 et 2012, Statistique Canada a diffusé sur son site Internet onze portraits provinciaux et 
territoriaux détaillés sur les minorités de langue officielle au Canada. Chaque portrait présente une mine de données 
statistiques portant sur diverses caractéristiques des minorités de langue officielle. En plus de l’information de nature 
démographique, ces portraits contiennent plusieurs renseignements sur des domaines jugés prioritaires par les 
communautés tels la santé, les médias, les arts et la culture, l’immigration, la justice. Ils contiennent également de 
l’information utile sur les caractéristiques de l’emploi et du revenu ainsi que sur la vitalité subjective et l’appartenance 
identitaire. Une grande partie des renseignements que présentent ces portraits provient des recensements de la 
population de même que de l’Enquête sur la vitalité des minorités de langue officielle menée par Statistique Canada à 
la suite du Recensement de 2006. 
http://www5.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=89-642-x&CHROPG=1&lang=fra
Jean-Pierre.Corbeil@statcan.gc.ca, 613-951-2315

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

44. Trousse sur les langues officielles à l’intention de ses locataires
Cette trousse est offerte aux locataires commerciaux du Ministère dans le but d’offrir des outils et des ressources 
pertinents pour servir une clientèle bilingue. La trousse a été conçue en partenariat avec le Regroupement des gens 
d’affaires de la région de la capitale nationale.
QuestionsLO.OLQueries@tpsgc-pwgsc.gc.ca
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Rôles et responsabilités

Agence de promotion économique du Canada atlantique

1. Cadre de responsabilisation des langues officielles
Ce cadre explique les rôles et les responsabilités de tous les employés, depuis le président de l’Agence jusqu’aux 
gestionnaires et employés, en passant par la championne des langues officielles, le Comité de gestion des langues 
officielles, le Comité intégré des langues officielles, la Direction générale des ressources humaines et la Direction 
générale des politiques et programmes.
Ginette.Leblanc@acoa-apeca.gc.ca, 506-851-6508

Agence des services frontaliers du Canada

2. Guides pour les employés et pour les gestionnaires en matière de langues officielles
Ces deux guides sont affichés sur le site intranet des langues officielles de l’Agence des services frontaliers du Canada 
et peuvent être téléchargés facilement. Les rôles et responsabilités de tout en chacun en matière de langues officielles 
y sont expliqués tant en ce qui concerne le service au public que la langue de travail. On y retrouve également des 
renseignements sur les profils linguistiques, la formation linguistique, l’offre active et les communications entre régions.
Isabelle.Lemieux@cbsa-asfc.gc.ca, 613-957-3304

Conseil du Réseau des champions des langues officielles

3. Rôle et responsabilités du champion des langues officielles
Étant donné que les fonctions peuvent varier d’une institution à l’autre, de même que les modèles de gouvernance, ce 
document générique a été conçu de telle sorte que les ministères, organismes et sociétés d’État puissent y puiser ce qui 
répond aux circonstances concrètes auxquelles ils doivent faire face dans l’application de la Loi sur les langues officielles. 
Ce document dresse une liste d’exemples d’activités reflétant le rôle et les responsabilités d’un champion des langues 
officielles. 
http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca
Diane.Lalonde-Spring@tbs-sct.gc.ca, 613-957-7184

Développement économique Canada

4. Cadre de responsabilisation en matière de langues officielles
Le Cadre de responsabilisation de Développement économique Canada en matière de langues officielles expose les 
modalités de mise en œuvre des langues officielles au sein de l’organisme. Il fournit des renseignements détaillés sur les 
responsabilités des divers intervenants en cette matière.
Josee.Duchesneau@dec-ced.gc.ca, 514-496-7759

Financement agricole Canada

5. Trousse pour les gestionnaires
Cette trousse portant sur les langues officielles a été préparée pour les gestionnaires de Financement agricole Canada. 
Elle souligne les responsabilités des gestionnaires en matière de langues officielles, avec une emphase particulière sur 
la façon dont les langues officielles contribuent à créer des expériences extraordinaires pour les clients et les employés 
(communications avec le public et prestation des services et langue de travail). Très peu de références sont faites à 
l’égard de l’aspect légal de la Loi sur les langues officielles. L’approche adoptée est plutôt fondée sur les valeurs et mise sur 
le fait que les langues officielles font partie des affaires et qu’il s’agit d’une question de respect.
Robert.Jerrett@fcc-fac.ca, 306-780-7651
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Justice Canada

6. Tableau sur la gouvernance des langues officielles
Ce tableau présente sous forme schématique les différents intervenants en matière de langues officielles au sein de 
l’appareil fédéral et leur rôle respectif.
http://osez-dare.ainc-inac.gc.ca
Marie.Tremblay@justice.gc.ca, 613-941-4037

Ministère de la Défense nationale

7. Rôle et profil de compétences des coordonnateurs des langues officielles
Ce document précise les responsabilités des coordonnateurs des langues officielles à tous les niveaux hiérarchiques du 
Ministère. Il décrit leur rôle et leur profil de compétences. 
Nathalie.Lauzon@forces.gc.ca, 613-995-8963

Patrimoine canadien

8. Liste des personnes-ressources pour la mise en œuvre de l’article 41 au sein des institutions 
fédérales 
Cette liste contient les noms des personnes-ressources responsables de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les 
langues officielles à l’échelle nationale. 
France.Caissy@pch.gc.ca, 613-994-3577

Ressources naturelles Canada

9. Guide des langues officielles pour les gestionnaires et les employés
Le guide à l’intention des gestionnaires et des employés est un recueil d’outils portant essentiellement sur le service au 
public et la langue de travail. Il expose les droits et responsabilités linguistiques des gestionnaires et des employés.
Marie Madeleine Farma Chourouba, mfarmach@rncan.gc.ca, 613-996-6728

Santé Canada

10. Cadre de responsabilisation de Santé Canada en matière de langues officielles
Le Cadre de responsabilisation de Santé Canada en matière de langues officielles expose les modalités de mise en œuvre 
des langues officielles au sein du Ministère. Il fournit des renseignements détaillés sur les responsabilités des divers 
intervenants en cette matière.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652

11. Rôle et responsabilités des coordonnateurs des langues officielles
Le document énonce de façon détaillée les responsabilités des coordonnateurs des langues officielles en ce qui a trait 
aux parties IV, V, VI et VII de la Loi sur les langues officielles.
Ginette.Pelletier@hc-sc.gc.ca, 613-957-9652
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Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

12. Listes des personnes-ressources en matière de langues officielles
Ces listes comprennent le nom et les coordonnées des personnes responsables des langues officielles pour chaque 
institution assujettie à la Loi sur les langues officielles. Elle comprend aussi les coordonnées des champions des 
langues officielles de chacune de ces institutions ainsi que de chaque Conseil fédéral régional. Ces listes sont mises 
à jour régulièrement en fonction de l’information fournie au Secrétariat du Conseil du Trésor par les institutions 
fédérales. Les personnes apparaissant sur cette liste sont vos meilleurs points de contact pour toute question 
relative aux langues officielles dans une institution fédérale.
Veronique.Rainville@tbs-sct.gc.ca, 613-952-3020

Pour faire part de vos réalisations et de vos bonnes pratiques pour 
l’édition 2013 de ce recueil, veuillez communiquer avec : 

Diane Lalonde-Spring
Coordonnatrice
Conseil du Réseau des champions des langues officielles 
diane.lalonde-spring@tbs-sct.gc.ca 
613-957-7184
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